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le mercredi. 2li- .jdn :i.964., à 15 heures. 

P:'."~Sident ✓-: M. C0.RiffiR (Houvèlle-zélande) 

Exemen des rétitions conce~na.~t le ter~itoire sous tutelle des Iles du 
Pacifiaue /point 5 de l 1ordre du ~io·J.:rÏ (suite) - - - ...--
Exa.'l:eo des rapports annuels des autorités administrantes sur l 1adm1nistrat1on·· '._/ 
des territoires scus tutelle: situ~tion da!:!s le territoire sous tutelle de .. 
1'!auru : rapport du Comité de rédaction Lpoint 4 c) de l'ordre du Joufj (~) 

- Dispositions à prendx3 pou:r l ten·:oi d tme mission de visite :périodique dans 
les territoires sous tutelle èe Ihu:ru et cle la !-Iouvelle-Guinée en 1965 
§oint 4 c ) de l' c::-dre âu j o'J:f._7 {sui te ) 
Acce$sion è 1 1 autono~ie ou à l. 1 indépendance par les territoires sous tutelle 
et situation dans les terr~toires sous tu~elle concernant 1 1application de 
la. Déclaration sur 1 1octroi de l' indé::_:,e:odance aux pa.ys et aux peuples 
colo~iaux /joint 8 de l'ordre du jouEÏ 

Coopération avec le Comité s,écial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne 1 1appiication de la Décla~ation sur l'octroi de 1 1indépendance 
aux pays et aux peuples col oniamc ffioint 9 de l'ordre du jouy 

Note Le compte rendu ane.lytique, qui est le compte rendu officiel de cette séance, 
sera publié en documen~ mieJ0~raph~é souo la cote T/SR.1242. Les délé­
gations pourront y o.prcrter C.es co::rections. Il. en sera t enu compte dans 
la. rédaction définitive qui p~ra1tra. en volume i~primé. 
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POiiJT 5 D!'.: L' OP.DHE Dl! JOUR 

E.,'{Jl]\-!EH DBS PETl'rIONS C )~•;8:s:,r:;cT LE 'I::P?J'.'j_O:.'TI:ii: ,S\.rTjS TC'.:'.Til.,LE D:SS ILES DU PACIFIQUE 
(T/P-ZT. 10/L.5, L. 6, L, 7 et f.jd.l) (Sui~_cJ 

Le PTISIL!:2:~T ( inter-;?ré-':;ation :le 1 1 anglo:is ) : :,fin de ter:nii1e:.4 les 

travat:x à.u Conseil en ce qui c◊ncernc l1 ex~m1e:1 de ls situation dans le Territoire 

sous tutelle des Iles du Pacifique, nous comme:1cerc::s ~ujourd1 hui par les pétitions 

relatives à ce Territoire . J'attire 1 1 atte:-itic-,1 du Conseil sur les documents 

T/PET.10/L.5, L.6 et ~.7 et P.dd. l . 

Pour la pre,r.iiÈ;re de ces pét:i.~.;it:io::-!s, T/PET.:O/L. 5, q;ii concerne une demande 

adressée -par le T::!::ritoire ri. la Miss5.o:.1 de visit~ p~ur qt.:e celle-ci fasse en sorte 

de disposer de suffis,:rnent de temps poi.:r la discussion de certaines questions, 

je ne pense pas que le Conseil tienne à examiner cette pétition, puisque la 

Mission de •,risite a déjà f'a:i.t droit à c-:ttç requête lorsqu'elle se trouvait dans 

le Territoire. 

Sauf objections, je prierai le Cpnseil de bien vouloir se reporter à la 

pétition T/PET.10/L. 6, qui émane de la seizième législature du Conseil législatif 

de Saïpan, et qui a trait aux Iles du Pacifique. Y a-t-il des observations à ce 

sujet? 

Mlle BROOKS (.Libéria) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais attirer 

l'attention du Conseil sur le chapitre 5 du rapport de la Mission de visite. 

En écoutant la discussion sur la question d'un pouvoir 16gisl3tif autonome, 

la Mission a conpris que la population a,·ai t réellement à l'esprit 

des pouvoirs réels et efficaces. C'est pourquoi la Mission de visite a incluG dans 

le ch3pitre 5 un paragraphe à cet égard. En fait, nous avons discuté très à fond 

cette question particulière et, d~ns les conclusions et reco'!r.1anè.ation3 adoptées 

hier par le Conseil, nous avons fait une rec::nm::andat:.on à cet égard. Je demanderai 

donc au Conseil de renvoyer les pétitio~r.aires à la disposition pertinente du 

rapport de la Mission de visite et à la re,::om.,ad.ation du Conseil concernant 

cette mgme question. 
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M. FOTINE (Union des Répu.QJ,.iqu~s socialistes sovi~tiques t (inte~prétation 

du russe) : Tout d • a.bc,-;-d., je re'..nercie le Ser.:;.·é't::>.ri~ t du Conseil· de "tiltelle .. 
d' av-oir bien voulu dom.-:er suite è. la dema~~de J.e la délég,:'.tion soviétJ.que d' inscr_ire 

à 1 1 ordre du jour ce.tte question qui av,üt échappé è. noti~e attent:5.on au cours . 

des séa:nces préc6clentes . Je ne veux :;;:as répéter les Rrgun:ents • avancés par n:a. . 

dél1ga.tion hier en faveur de l ' examen de chacun . des :?Oints inscrits à 1 1 ordre du . 

~our ~e_ la session du Conseil. r,:ais7 g:u'il me soit J?erm::.s de faire une remarque .très · 

brève sur la prerniè:ce :réti tion reproduite au doc1.1ment T/PET,10/L.6. 
. ' . . . 

·De l'avis de la d,fJ.égation so·...-iéUq_ue, le fait que la J.ég:i.sla~ure_ du 

Territoire sous tut~lle dema:ide que le C--:>nseil lé gis la tif de Sa1pél.n soit doté_ de 

pouvoirs réels est t:às important; cette demande reflète le désir de 

la population de C3 territoire . 

Cette pétition confirme en outre 1: opinion que nous avions exprimée à 

propos de l'amendement présenté hier tar la déléea,tion soviétique 

au projet de conclusions et de recom.~andations du Conseil de tuteile sur les 
-Territoires sous tutelle des Iles du Pacifique. Je demanderai atL~ membres 

du Conseil de bieri vouloir se reporter · à cet amendement qui_ est ainsi 

conçu: 
11Le Conseil estime que le Congrès de la Micronésie ne deviendra pas 

• un organe l~g:islatif effice.ce si l 1 6n maintient la disposition selon 

laquelle les projets de loi votés par le Congrès ne peuvent entrer en 

vigueur qu'après avoir été approuvés par le Haut Comroi$saire. Le 

Conseil considère que tous pouvoirs législatifs, ainsi que le droit de 

constituer le gouvernement du Territoire .sous tutelle, doivent ~tre 

transférés aussitôt que possible au Congrès de la M~cronésie et q~e le~ 

décisions de celui-ci doivent être d6finitives . 11 

Cet ~mendement de la délégation soviétique reflète bien, de même que la 

:pétition que nous examinons, les désirs de la population micronésienne. 
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:M. YATEG (États-Unis d'Arii~riqüe ~ (interprétation de ··Î' anglaü; )_ 

Ma délégation · tient a s:i gn:::.ler q_ue la que::;tion ~le s pétitions est inscrite· 

depuis ·très ·-longtemps à 1 1 ord:t·e du jour de la session du Con~eil de tutelle; 

en fait/nous aurions punoüs en occù!Jér au cours dE's dél ibérations du Conseil. 

C'est afin de ne pas entraver ·1es travaux du Conseil gye nous nous sommes abstenus 

de rappeler ·g_u'en fait, cêtte question avait été t:rar.v:.b.é2, et c'est pourquoi nous " · 

ne no.us opposons pas à l'examen de ces pétitions. Më",is, je 

des pétitions a été ·trct,c!~~e 'hier d'une ma1:<iè:r·e définitive. 

le répète, cette question 

Nous étions hier saisis 

çl.e l'amender.ient de -la è.élégation coviét:iq_ue et le Conseil à. réglé le problème . 

1-4.a -délégation est en faveur de la· p:eocéd:üre que la représentantedu Lib'éria 

vient de proposer. 

M. FOTillE (Union des Républig_ues socialistes soviétiques) ( interpréta. tion 

du russe) : Je m'excuse auprès de~ représentant du Libéri3.; je nJai pas fait 
'• - -

suffisamment .attention; voudrait~elle répéter la proposition q~'elle a forn;ulée 

tout à l'heure 'l. 

Mlle ,BROOKS (Li'oéria) (interprétation de l'anglais) : Dans les grandes 

lignes, j'avais essayé d'expliquer que, d'après toutes les conversations sur place, 

·1a Mission de visite avait déga&é l'idée que cette législature .d~sirait que le 

- Conseil législatif soit doté de pouvoirs réels et efficaces. · En fait, le rapport 

. de la Mission de. visite expose cette question d'une manière détaillêe dans son 

cbapi tre V: J'avais donc proposé de renvoyer. _les péti tiônnaires au 

chapitre V du rapport de la Mission de visite et aux conclusions et aux recom:nan­

dations du Conseil adoptées, bier à ce sujet • 

. Le PRESIDENT {interprétation de l ' anglais) : J ' ai cru conprendre que, dans 

sa preroi~re intervention, la représents.niedu Libéria avait également sugeéré 

que les pétitionnaires soient renvoyés aux comptes rendus des discussions du 

Conseil de tutelle; · je suppose que ceux-ci comprendraient le compte rendu de 

la discussion qui se déroule ici en ce moment. 

Puis-je considérer que la représentante du Libéria propose de renvoyer les 

pétitionnaires au chapitre V du rappor~ de la Mission de visite, aux comptes 

rendus des discussions du Conseil de tutelle sur cette question et aux conclusions 

et aux recommandations adopté~s au Conseil? 
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Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de l ' anglais) : C'est exa<:t, Monsieur· 

le Président; ces docuf!i~)nts snf.firont D. j3ti:::7 1:2-eine lumière · sur ,ia que~tiC?n et 

je crois g_ue les péti ticinnl1.ircs seront ·sa t isfü,i ts de savo:tr ce qui s 1 est ~~sé: 

dans les discussions clu Conseil à cet égard . 

.Si je n I entends aucune 

objection, je considé:t3rai cr..1e ce je .viens_ de ài:ce est la àécision du Conseil 

sur ce prenier groupe de pétitions . 

Il en est ainsi déddé. 
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Le PRESIDENT._ (~n~e~-préto.tio~ d.e J.tanglais):: Le C,o:1seil vç1. maintenant 

-passer à 1 1exat1en de ]_.~ qccnde _ p,Sti->;io:i, ç_u:i. e. t:r.ait à 1 1 institution d 1 un 
. . ·. ' . • . . 

système dl§l jug~ment par j~:,', résolu.tien. tTo l~-3-64 . · 
. . . .. . 

M. Ykr~~- (Etats--Uri.i.3 d'f.mériq_~1e) (inter~r0t3.tion· de l'anglais) : tês ··, ­

men:bres du Conseil _ se rappeJ.lei·ont qµe _ l 1 an._ dernier nous avons lcngt~ement discuté 
• - ~ ' ' • -· ; . .. . ' . ' . 

cette question. A 1 1 épqg_u?,, tu:?- pét.itio~air_e est v2nu en personne. ;faire au Conseil 
. · . . • .-. : . . . . . . - ,. ,, 

le r écit de ses expériences dar1s le Te:-:ri-~1.°'-i.re et. a su6géré que le systèree du 

jugen:ènt par jury a.e-n°:.:i.i t Ê+-~e institué d.3.r..s le territèireo J 1 ai dit alors au 

CoDseil que le. quest.:.on de l' in~r~üuti:in du système du jugeœent par jury était 

exe.minée par mon gouvernement de:>Ui bi-~u des années, que plus~.eu.1'.'s des juges les 

plus éminents de notr1-~ ,;iays s 1 étaient rendus fu:ns le ter11 itoire et avaient 

accordé une grande attention à cette qu0stion. 

Ces experts juridiques étafont ar:,:ivés à la conclusion que le système du 

jugement par jury ne devait pas gtre institué à ce moment là da~s le territoire • 

. J 1 ajoute que la question fait toujours .l 1objet d 1 un exru::.en par mon gouvernement 

et que je sais que ce dernier a l'intention d'instituer un tel système 

dans les délais les pl us courts possible. Je suggère que l'on mette à la 

disposit:i.on du p~tition."laire les procès-verbaux du Conseil de tutelle relatifs 

à cette q~estion et les déclarations faites ici lorsqu'elle a été discutée. 

Mlle BROOK§ (Libéria) (interprétation de 1 1 anglais) : Je vous prie 

de m t excuser mais je n 1 ai -pas ·vraiment entendu la dernière partie de la décla­

ration du représente.nt des Etats-Unis et j 1 aimerais qu1 il la répète afin de 

savoir. quoi :faire. 

M. YATES (Etats- Unis d 1 Amérique) ( interprétation a.e l I anglais) : J'ai 

rappelé ce qui s'était passé lorsque le Conseil avait examiné ce point, et j 1ai 

dit que mon gouvernement accordait à cette question une grande attention. Jlai 

ajouté que je savais g_ue mon gouverneœent avait 1 1intention de prendre des mesures 

pour instituer le système du juge~ent par jury le plus tôt possible; j 1ai suggéré 

que le~ délibérations du Conseil sm· ce point einsi que les comptes rendus des 

séances-::, afférentes, soient mis à la disposition du pétitionnaire; 
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Ml:he2~.2Q!§. (Li'ôéria.) (i~t~rprét~tion .. de l 1anglais) Ce tj_ué j 1 a~Rür 

. . ·. . ., . 

1 1 intention de dire co_1cor~c 2:-vec b. è.é(.;J. :-.:fa;~:j _.:·2 ·du r3présente.nt des Etats-Unis. . · 

Je ne ·crois pas que J.1Administration sTopposd réellement ·à ·1 1insti'~ti~ion. d~ • ~. • ' · 

systètte du jugen:ènt par ju:cy~ C 1est du .moins ce que ·nous avons conclu ici à 

New York et lo;:sqt:e nous e;·./o':ls parlé avec le He.ut Co1L,..û.ssau·e durant J..a Mission 
- :· - ~ . ~.-·· 

da vfai·te. A no,.;:r.e r.v~.s , <' 1est une chose que le co·r,g1°ès de .Micronésie pourrait 

étÙd:i.er. J'appuie la st1g3estic::i ~a rc-orésE::;::.i ë',1:..t a.es 'Stats-Un:i.s tendant à renvoyer . • 

le pétitionnaire e.ux c:->mptes rendus des déts:ts qui crit eu· lieu au Conseil sur 

cette question. 

!"'i~ FOTL.'i6 (~:1ion des Républiques soci_alistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Quelle que boit la. positio~ adop·.:,ée en la matière par les membres -du 

Conseil de tutelle, ma délégation estj_me que 1 1 Autol'i té ad.ministrante devrait 

accoraer l'attention la plus sérieuse à la demande des habitants du Territoire 
. sous tutelle. 

N.!.,_~ (Etats-Unis cl I Amérique) Unterpréta.t~on de l ~ a::iglais) : • CI est. 

exactement ce que je viens de dire. 

Le PRESIDENT ( interprétation de 11 anglais) : Le Conseil est donc saisi - ' ' 

d1 une proposition tendant à renvoyer les pétitionnaires aux procès-verbaux 

des discussions qui · ont eu lieu au Conseil sur ce point,· nota!ll!lient aux commentaire~ 

faits aujourd'hui par le représentant de 1 1Autorité administrante et pe.r drautres 

délégations. S 1il n'y a pas arobj~ctions, je considérerai que cette proposition 
est acceptée. 

Il en est ainsi décidé. ____ A ____ _ 

le ~Sib~ ( inte1·prétat:i.on de l'anglais) : Nous passons maint_ena.nt à 

l'examen de la troisième pétition, résolution 16-4-64-., g_ui porte sur l 'ouverture 

du port de Saipan aux navires de comn:erce étrangers. 

Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de l'anglais) : Je me ' rappelle 

très bien que la ~lission de visite s!est beaucoup préoccupée de cette question et 

lui .a consacré beaucoup dEl temps .. · Aussi, dans son rapport, paragraphes 16l1- à 168, • 
la Mission en e. traité de façon très complète. J 1 attire donc l'attention des 

?Ii.embres du Conseil sur ces paragraphes et je propose que les pétitionnaires soient 

renvoyés aux paragraphes 164 à 168 du rapport de la Mission de visite., qui 

traitent de cette question. 
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Ma FOT~Th1É (tinion 'des R.épubiiqÙes socialistes sciviétiq~es) (i~teryrét~tion 

du rùsse) :_ La: délége:-6ïo~ d..e :,1 1Union soviét:i.que ~e soulève aucune objection . 

contre la suggestion 'cie là repr~sentante du Lïoérie~ Nous voudrions • égal~me~t_· 

•. at-tirer l Ïe.tte~tion: au Co;:seil sur le rriit que, dul'.'aut ·1 r examen d~ -1~ si:t~t~~n ; 
• • • •. . • • ~ . • , . • • ·• • • • : r. 

• dans le territoire è.es Iles du Pacif içue, nous avons s_ouligne ce point partic:ulier 

- j~·:·'ve0t parler de i~ ·trentième. sesa_ion du_ c·onsefl ê!.e· tutelle. • •• 

.- _ ·A '. ce propos·!: je .. ,oudrêis c5.ter un pasaage de la ~ic.laraticrt fa.ite alors. ~~-

.• le . r~-présentant . d.e J_î U:.iion' soviétiq_ue, dé,~l~a·i.;ioO: qui, à notre .a.YiO, est en ' . . . 
•• rapport direct avec la pétition qui ncus est soumise 

"La. délégation de l'Union sov.!.étique tiev.t è. s·ouligner l e.·.c.aractère 

fermé ·à.u 'rertito:;.re SOt1S tutelle et le fait qa' il est inacces·sible pour: le • 

monde ·extérieÙr. Les be.bi tants des I.les du Pe.~if'iq;e s 7 intéressent tout ·-' 

: particulièrement à 'cette question car le manque de corununications e.st un 
obstacle atllt relations ariùc~les entre ce territoire et d 1eutres territoires 

amis,," 

Le reP.résentant de l 1Union soviétiqùé poursuivait 

nL1 intensification des contacts entre les autochtones et ·l~s gens de 

l'extérieur, et la création de ports ouverts,f'avoriseraient le développement . . . . . . . 

écoil()mique de ce Territoire sous tutelle. 11 

• : ·;:· V~ilà comment se terminait la déclaration :t'ai te par le représenta.nt de 

·11Union .soviétique à la _aernière session· du Conseil, En même tenps, je voudrais 

attirer 11attention S\ll' 1 1articJ.è 8 de ·11Accord de tutelle pour le -Territoire 

sous tutelle des Iles du Pacifique 

(L'orateur poursuit en anglais) 

"En s 1 acq_ui ttant des obligations que ltii mpose l' Article 76 d de la 

·c'harte, • telles g_u 1 elles sont p~écioées à l 1Article 83 2) cie la Charte,. 

i 1Âùtorité chargée de 1 1aaministration, · sous réserve ~es exigences de la 

sécurité . et de ,1' obliga_tion de favoriser le progrès de_s habitants, accordera 

d~ns_ le Territoire, sô_us tutelle,- aux ressortissants de ,_chaque 'Etat Membre 

· des Nations Unie,s et . au.'IC . sociétés et ass.ocietioos • OréÙrnisées ccnfor.mé~en.t 
. . . . .. 

. à : la législation .de cet· Etat Mem'.:)re·~ un tz:ai te.nent qui . ne devra pas ê:tre 
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moin5 ravorable que le traitement accordé dans ie Territoire awc r essortissants , 

aux sociétés et f:UX àssoci.atior1::; de tout ·?«embre des :rfations Unies autre que 

J. 'Autorité chargée de 1 1 admini3tration. '' 
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l:i. Fotine (lJRSS) 

.. Cor.pte ,tenu de _.tout ce que je viens de i·a:ppe+er J je voudrais dire qu~ la 
' - . ' . . ' . . . . . ~ _ . . 

demande COQ.tenue ·. àans. Ja rfsolution ~-, doi1t nc'.tS sommes maintenant saisis, est . . • 

:pal_':f.'ai tement légitime. EJ_le est absolt1.:1!e.:1t. (;On:i.'or,!le .aux disposi tior.s _de la Charte 

des Nations Unies et ·de l'Acccrd de tutelle. De l 1i:!.vis è.e la délégation soviétique, 

les habitants du Territoire sous tutelle sont pleinement fondés à eY.iger que les 

portes du Territoire sous tutelle soient plus larger~.,:mt ouvertes; notamment aux 

navires ét~angers qui doivent avoir le droit de s'ar1-'êter dans les ports du 

Territoire. 

Le ~IPEhr (inter:pré·i:.ation de l'anglais) : S 'il n'y a pas d'autres 

observations, Je consirHrei·oi que, e:ur cette :pé-ti tian, le Conseil décide de renvoyer 

l.es :pétitionnaires a1.:x rsragr.1:phes 164 à lt8 du rappprt d.e la MisGion de visite 

ainsi qu'au procès-verbal d~ notre séo.née de ce jour. 

Il ·en est ainsi décidé. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : J'invite les membres du 

Conseil à porter leur attention sur la pétition suivante, c'est- à-c;.;i.r~ sur la 

résolution No J.6- 5- 64 qui figure à la pac;e 6 dtl document T/PET.J.0/L. 6. Il s'agit 

d'une requite tendant à. ce que le ·conseil de tutelle mette f~n à l'Accord de tutelle 

dans le distrièt des îles Mariannes setùenent, en Micronésie. 

Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de l'anglais) : Permettez-moi 

d'attirer l'attentio~ du Conseil, à propos de cette demande partictùière, sur les 

paragraphes 284 à 291. La Mission 'de visite a examiné attentivement cette demande 

et son opinion à ce sujet se trouve exprimée dans ces paragraphes . 

Je voudrais également attirer l'attention du Conseil sur le paragraphe 17 des 

con.cl usions et recommandations que nous avons adoptées hier et je propose d'inviter 

lès pétitionnaires à se reporter aux :paragraphes pertine!1ts è.u rapport de la Miss:ion 

de visite ainsi g_u·1au paragraphe 17 des recomriandations et conclusions du Conseil. 
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M. FOTH~. (Union des R~:publiques • socialistes sov'i~·~1ques) ·(interpr~tation 

du russe) : A ce stade chi dt~bat, je rue bo::-ne;r,3.j_ à une observation fort brève, -à 

savoir que _la position de .l'Union soviétique?. l'égard du régime •international 'de 

tutelle tel qu'il s 'appliq.:.e au~ Iles du Pecifique est bien connue. . C'est 

pourquoi la à.eman::le des hc:.bi t!lnts d 1 une des régions du Terri to:i.re sous tut~llè • • ·~ 

reçoit l 1accueil le plus favorable de la part de la délégation sovi~tique. 

Le PRESIDENT (interpr~tation d.e l 'angla.is) S 'il n'y a pas ·d'autres 

observations, je considére:i.·ai que le Conseil décide de ::.·envoy_er le p~ti tionnàire 

aux :paragraphes 284· à 291 du rapport de la Mission de ·visite (T/1620), aux 

conclusions f'igurant·au r>aragra:phe 17 du ro:pi;~rt 6..u Co:nit~ de ·réclaction sur l es 

Iles ù.u Pacifique g_ue nons avons adoptées hi~'.!'.', et au procès-verbal de la 

discussion pertinente de no~re réunion d 1aujourd 1hui . 

Il en est ainsi décidé. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : J 1invite les-membres -du 

Conseil~ :porter leur attention sur la pétition suivante,~ savoir la .réso -

lution 1'îo 16.,6-64 relative au règlement final des dom,-nae;es de guerre (T/PET.10/L.6; 

page 8) . 

Ulle BROOKS (Lib~ria) (interprétation de l'anglais) : Je m'excuse, 

Monsieur le Président, mais j'ai commis une e;i::-reur dans l'indication des paragraphes 

pertinents du rapport de la Mission de visite. Celle- ci a exw.iné très 

attentivement la question qui .a été traitée de manière apprppriée dans les 

recom..~andations et conclusions adoptées hier .par le Conseil. Je pense que celles-ci 
figurent à la pagel du document T/L.1077, :partie annexe. C'est pourqu~i Je .propose 

de renvoyer les ptâititionnaires aux paragraphes pertinents du rap_p6rt de la Mission 

de visite, ainsi ·qu'aux conclusions et reco~.mandations adoptées hier, nptarrment 

aux :paragraphes là 4, pages 1 et 2 de la par~ie annexe du document T/L.1077. 
, 

~• FO'l'IrlE (Union des R~publiques socialistes sovlétiques) (interprétation 

du russe) : Je tiens à déclarer que la posit~on de la délégation soviétique à cet 

égard est bien connue des mem~res du Conseil. Je voudrais simplement raf'r~clrir 

leur mémoire en ce qui concerne les déclarntions de la c.1élésat.ion soviétique lor s · 

de la discussion de la question et rappeler notamment la déclaration suivante qui 
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l'-i . Foti~e (URSS) 
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figu.x'e .a·ans l.e recueil d.èrs· _d~èlarations:·de la'·aélêgatioi-i soviétique, · à s:ayoir' que 

le _:rèfus : dé la· part ·dE; Ï 1Aüto:rit~ odm:.nistrr:_:rrt':; de donner satisfact:Lori aux reven-

·: qui • est des ~o~ageèr: de'. guè;r~è ·résult&1{-t C:e la deuxième guerr·e .. mondiàle_, est ~e. 
causé d~ vif' · .miêont~Î:'J.-tid~ent • •• , ,· 

.Je voi..:.drbis•'. égaléinerit, ·ra::ppelér• au conseil le :premier .amendement présenté par 

. ·1a déléga·i:;ion sov~6tique au rapport du Co:r.it_ci de rédaction. · Cet ·_amendem(?nt se _lit 
· .. • . 

. • comme s 'l,Û t : · - . · 

)'Le Ç~~seil · note · en m~:n:e t~i.--i;s le mécon-1;entenient qui existe parmi l es . 

• habit~nt~: du Territoire sous .tutelle du fait gue l 1Autorit~ .:ac1Jnir.i.istrante 

refuse·--dè re~onnaft~·e et de satisf'~~re 1:es- réclcnnations micronésiènries pour .. . 

les_ do~ages ~ubis :par les i-1icronésiens. à la sui te d I actions CO!llffiises pendant : ••• 

la. guerre :par les forces des Ètate:..-:,jnis. 11 (T/Lol083) 

La pétition maintenant sow~se au Conseil pour exa~en (16-6~64} est. l'une des 
: . . 

sources··et. i 'une des bases. de ia • p;sition prise· ~ur cette qu~stion :par .la . . dél.ég&tion 

soviétique·.·-~;-Je tièns à . soulig.'1~ que cett.~ pétition ~ 1est pas not're ~e~~ source • 
s • • • 

-. ·ae· rensetgneI:1~nts ~n la ~atiè:re. 
1

La dtÙécation soviétique estime que le ConseiJ.. de. 

· tutell.e doit jouer le r~le qui lui incombe en aidant ies habitants du Territoire 

sous tutelle .à obtenir satisfaction· dans leurs revenclicati.oris ·contre l'Ati.t'or1té 

àdnii.nistr.nntc·afin d 'obtenj_r le règlement des dom."!lages subis par eux au 'cours d.e ·., . . . . 
l i deuxième guerre mondiale. 

r.i; KIANG (Chirie) {1nte_rprétation de l'anglais) : Je sera;i. très bref dans .. ' .. . 
mês' 01>servations sur la proposition de la 1:e:présentante du Libéria . . Si le ·conseil 

décid~ dé • r ~nvoyer. au ·conseil. lég:Lsla_tif. ·de la Mï.cronésie les recom.'llanâations . que 

nous ~vons adoptées hier, j~ suggér~- de 2..e renvoyer seu.len:ent at:x reconnnand.atiops · 

figurant aux paragraphes 1 et 2 de not!e rapport, ~t non aux paragraphes 3 et 4. 
Cès derni~rs en ef:f'et n 1ont rien i · ·voir avec les reven~cations :pour dommages de 

guerre.·· . C'est là ·ce que. je voclais dire et j 1 es:père que les membres du Conseil. 

seront d'accord avec moi • . 
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.M. Kiang (Clùne) . 

La cleuriè1-"'le • observation que je voulais fairt:!, . c 1est que lorsque nous renvoyons 

les rccomnandatio:1s au Conseil J.6gls]_:~t:i.f d'-✓- D::..atrict _de~ 1:les Mariannes, il n·1y a, . 

je crois, aucune raison de répéter les pa:::-a{31·ophes :pertinents du rapport de la . . 

l'::ission de v:.site,parce que, dans la recor:-,,nanQa.t:l.on faite :par le Conseil., il est 

dit fort clairement que le Conseil a s07_!sc1·it au..c avis coatenus dans les 

recommandations de la Mission cle ·visi teo C ' est pourg_uoi j 'es .. time qu'il est approprié 

que le Conseil renvoie simplern.ent le Concei:!. législatif à toutes les recommandations 

faites par le Conseil lui-mêœe. 



MG/GH 
' ' 

. ; T/PV~J242 
• 21 ·_ ;._, 

·· · Mlle BROOKS (Libéria) (tnterprétation de l'anglais) _: ~rsqn(;! j'ai 

-demandé··la:-par;.Î:è-, .. je vouJ.a,is voÙs ren~oyei aux disposi tiens :p~:rtinentes, sur la 

question des domniagëf·de guèr:-e~ du. rapport de la Mission de visite et je crois 

qu'il s'agit des -paragr~phes 94 à l.l"( / 

Pour· ce qui--est ·de là: suggestion du r~présentant . de la Chine; je ne l'ai 

pas ·bien coinprise. Il y ·a ·a~s ·rciclar<1âtions au iitre des dommages de guerre et 

cela a été divisé en "A". et "B" . 'Je né vois donc l)as de ro.ison pour exclure le 

. -paragraphe 4qui pprte ·sur .les terres expiopriées per:dant le guerre. Je ne 

<:·ompre_nds pas ·pourquoi ie · rep1·ésentant de la Chine veut e:x:c],.ure .ces réclamations. 

_Il s'agit d'une question qui a été soulevée par la popuJ.ation du territoi:re. Que 

.ce soit ou non à juste titre, des revendications ont été faites contre le 
, , 

_Gouvernement japonais et contre le Gouvernement des Etats-Unis et nous avons 

. proposé que_ -le Conseil étudie les mesures à prendre . Je serais do~1c reconnaissante 

au représentant de la Chine s'il voulait bien expliquer ce qu'il entend. 

M. KIANG (Chine) (interprétation de l'anglais) : Je cToyais que mon smie, 
la re~résentoo.te du Libéria qui était membre de la Mission de visite et qui a 

contribué à la rédaction du rapport; savait que les reco!!ll.r.andations du Conseil 

figurant au paragraphe 3 et portant sur les revendications1 à titre de compensation, 

des victimes des retombées radioactives à la suite des expériences nucléaires, 

n'avaient rien à voir avec les revendications pour dommages de guerre ou les 

- revendications relatives aux terres, au sujet ·desquelles le Conseil a fait une 

recommandation au paragraphe 4. Si la représentante du Libéria veut bien lire 

soigneusement le rapport de la Mission de visite, je suis sûr qu'elle admettra 

avec moi que nous devons omettre le paragraphe 4 des recommandations du Conseil. 

Ml.le BROOKS (Libéria) (interprétation de l' angla·is) : Le représentant 

de la Chine sait fort bien, j'en suiz sûre, que le représent~nt du Libéria a 

participé à la rédaction de ce rapport. Mais la question des revendications a été 

soulevée et, lorsque nous parlons de revendications pour dommages de guerre, 

la' popuiation parle de la question des revendications contre le Gouvernement 

japonais et contre le Gouvernement des Etats-Unis; elle parle des revendications 

visées au paragraphe 3 auquel le représentant de la Chine s'est reféré et, pour 

sa part, la population ne fait pas de distinctions entre ces revendications. 
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Mlle Brooks- (Libér ià) 

Dans la mesure où le Conseil prend des décisions à ce su,jet, il semble qu'il 

ne devrait pas y avoir d 1 object5.ons, mais, ~ile Conseil désil·e s ' en tenir. tq_ut 

simplement à cela, il peut ::..e faire . 

Le PRESIDEN'!' ( intel'prétatio:1 de l 'angiais) S ' il n'y a pa_s d ' autres 

observations, je suggère q_µe nous cornbin:i.ons les propositions faites par les 

représentants du Libéria et -de la Chine et que nous renvoyions les pétitionnair es 

e.ux paragraphes 94 ü. 106 du rappœ.·t de la Mission de visite; aiJ.x comptes rendus 

des discussions du Conseil de tutelle, y cœ,pris ·1a présente séance; et aux 

conclusions qui figurent dans le è.ocum:::.n.t T/L.1077, adopté hier par ~e Conseil. 

H. KIA..îil"G (Chine) ( interprétation de 1 1 auglais) : Je crois que la 

proposition clu Président est i~:_ppropriée . Mais je voudrais qu'il soit pris acte 

qu' il peut y avoir confusion dans 1 1 esp·:~i t des Micron~siens en ce q_ùi concerne les 

revendications :pour dommages de guerre . Q,ti.ant au Conseil de tutelle; il·est 

clair pour l ui que les revendications pour compensation au.~ victimes des expériences 

nucléaires n'ont rien à voir avec les revendications portant sur les -a.ommages .. 

de guerre, et il en est de même pour les terres . 

Le PRESIDENT (interprétation de l ' anglais) Je crois que l a situation 

est claire pour tous les membres du Conseil. S ' il n'y a pas d'objections à 

la proposit ion de la Présidence, cette proposi_tion sera ndoptée. 

La proposit ion est adoptée . 

Le PRESIDE.l"1T ( interprétation- de 1 1 anglais) : Je prie les membres du 

Conseil. de se reporter maintenant au document T/ PET.10/L. 6, page 9, c'est- à- dire 

à la résolut ion No l6-7- 64 ·relative à la création de postes de gouverneur ét 

d'administrateur de district dans les six districts du ter:L'itoire . Y a-t-il 

des observations? 

r,U.le BROOKS (Libéria) (interprétation de 1' anglais) : Si mes souvenirs 

sont exacts , je crois que cette question est traitée dans les paragraphes 265 à 

267 du rapport de la_ Mission de visite . Je voudra.is attirer l ' attent,ion du 

Conseil sur ces paragraphes et je propose que les pétitionnaires y soient 

renvoyés . 
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• L~- PRESrtmtfr- ( int~rprétation de l' nnglais) : Est-ce le paragraphe 240 --· • • ~ 

que la i~ep;ése~tante 'à.u Libé;ià' a ·_ à " i ,-~~~;i~? •• 

ih.1e BRC<>KS • (Libé~ia} (interprétation de ,1 1 angla;ls) : Oui. Ce paragraphe 

se réfère à la proposition tendant à ce que les ad.>ninistrateurs de district soient 

élus par lé peùple. 

Le PRESIDENT (ï,n:terprétation de l'angl~is) -S'il. n'y a pas d'autres · 

observati?ns1 i .~ _es~ ~~~~l~~u 'que_._1~-s- pétiti~n.i.~aires seront renvoyP,S au paragraphe 24o 

ciu rapport de la _ Missi~n_ .de .v_i~i ~.e. , 

• .· __ . _. M. FOTINE (Union dès Rép--lblic~..,;,-;;s socialistes soviétiques) (int~rprétati'on 

du !usse) . :_ La représentante du Libéria vo1.~drait-_elle être assez <!-.~:na:t,·le • pour 

ajout_er; comme d'habitude) _à la proposition qu'elle a faite, un passage renvoyant 

les hapi tan:t,s • a,u te;rri toire sous . tutelle aux comptes rend'l~s d,es déoats. de la • 
- ·. •·• .. - . . - . , , • . . ' . . 

trente et unième;_.sess_ion du __ Conseil .de tutell_e. 

: .. ~. , . .-. ·· Le. PRESIDENT-- (interprétation·· de l'anglais) ·': Je crois qui cette q~~sti'cih 

n'a pas· été· "discutée à cet-te·· session p~.rtfo'uli.ère.·. 

Mlle BROOKS (Libéria) (int.ecyrétation de l'anglais)_ Parce que le 

représentant du' Libéria était membre ·de 'ia Miùiion de visite, nous ·n·1 avons pas fait 

de commentaires sur le rapport; mais, j e ne crois pac que la question · ait étJ 

discutée au Conseil.. C'est pourquoi j'ai attü·é l'attention du Conseil -sur le 

'.Paragraphe pertinent et on peut y voir que la Mission a pris une certaine position 

sur cette question. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je prie les membres du_ ... .. . 

Conseil ~le passer, à la résolut~on 16-:?- 64,- page 11 du, document T/PET •. 10/L.6_. 

relative .. à. la limi t _ation de la durée des fonctions de tout le personnel clef 

.américain dans le territoire sous tutelle. 

Mlle BROOKS (Lib_éria) (interprétation d,e l'anglaic) 

-· para~raphes 265 .à 267 s'appli~uent ~ . cette ~ésolution. 

Je ·crois ·que les 

Le PP.ESIDENT-: ( interprétation de· ·1 1 anglais) 

a-t:-elle une· proposition à/faire'Z 

La repr0sentante du:Libéria 

Mlle BROOKS (Libéria) (interprét~tion de l' anglais) : Je propose qùeles 

_pétitionna.ires soient renvoyés ·eux dispositions pertinentes du rapport de la Mission 

de visite portant· sur cétte question. 
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i-1. FO'rB:!Él (Un:Lon àe; Républiq_ues socialistes soviétiques) • ( interprétation 

d-..i. russe) : :Ce 1 1 avis de la délégat:!.on soviatique, la demande qui :figure dan~ 

cette pétition est pleinement justif5.ée, sm'tout si l ' on tient compte du fait 

que , conforméraent a.ux d0cisions de l 1 Asse::nblêe générale, le Te~ritoire sous 

tutelle des Iles du Pacifique, tout comme les autres territoires sous tutelle, -

doit pou11oir atteindre -aussitôt q_ue possible les buts assignés au régime dè 

tutelle . . Ce ci . serait d 1 e,illeurs conforne QU désir de la :population et dans ces 

conditions il semblerait nor\1.aJ. q_t!e· la dw.·0e du séjour de tout le personnel 

adr.linistratif américain soit lim~tée. 

M. YATES (Eta.ts-Unis d1.Amériq_ue) · (interprétation de l'anglais) : Je 

voudrais simplement f a:L.:e observer q_ue ma délég8.tion comp:::-end 1 1 objectif du projet 

de résolution (lue nous examinons et le oésir de liraiter le séjour cl ' un certr:dn 

"personnel clef" des Etots- Unis, dons ses fonctions ; je crois cependant qu' il n ' est 

q_u1 équitable de signaler q_u1 il y a d 1 autres dist:ricts dans lesquels la durée du 

séjour des fonctj_onna.ires américains ·devrait être p::.-olongée. 

1-1. FOTINE (Union des Républiq_ues socialistes soviétiques) ( interprétati,·on , --
du russe) Je suis reconnaissant au représentant des Etats- Unis de la précision 

qu'il vient de nous donner, mais je voudrais attirer son attention sur deux faits. 

En premier lieu, le Conseil de tutelle s'occupe à l'heure actuelle d'une 

résolution comportant une demande ind1quant que le séjour du personnel des · 

Etats-Unis sur.le territoire devrait être l imi té plutôt que prolongé; en second 

l:i,.eu, le représentant des Etats- Unis a employé le terme "personnel c l ef", et si 

je comprends bien l ' anglais, je suis amené ·à penser que dans l a r éoolution 

qui est sous nos yeux il s ' agit de tout le personnel amér icain. 

Le PRESIDENT (interpréta.tian de l ' anglais): S1.il n'y a pas d' autres 

observations, la présidence conclura que le Conseil a àécidé de renvoyer les 

pétitionnaires aux paragraphes 265 à 267 du re.pport de la ~üssion de visite, ainsi 

qu' üu compte rendu de la discussio~ d'aujourd' hui sur ce sujet . 

Il en est ainsi dé~. 
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Le PRESIDENT. ( interprétation d~ -1 1 anglo.:is) . : Les :r.:.er.ib:,:es du Conseil ·-----~ . - . • 

• voudre.ie~t-ils ,se report"er· 1:1ainte;.1ant à la _ùe-:•nj_ère pétition du docur.:ent 
' . . .. . . . . . . . 

.""- T/PET.1O /L .6, ·.page.,.12, . . résolution co~çernant les . conseillers teclmig_ues pour 
. r ••: •. • • • 

dif~érentes entreprises industrielles. 
• . . . : . ~. - ' .-. ' . 

,· 1-f. YATES (Ebats-Unis d!Amériq_ue) (interpré:tation de··1fanglais) : Puis- je ~-· •• 

me permettre d 1•indiquer. que mori gouvernement reconnaît· là valeur ·cte cette péti tien 

_et de la demeride d'un conseiller :technique pour les ·!les Îles Mariannes en ce qui 

concerne ·ie .. développement éco:iociig_ue de cette région. L'amélioration de la· 

situation ,économique, _le développement et le proc;rès du territoire sous ·tutelle· 

préoccupent vivement mon gouvernement_ qui p:-0nd des r.:.es1..:.res tendant à améliorer 

les conditions _économi.q11es dans le territoire. .Je suggère donc que 1 1 attention 

des pétitionnaires soit attirée s1.µ- les di;,cussions qui ont eu l:i.eu. au sein du : 

Conseïl à ce propos, sur la déclar?,tion du Haut Com::iissaire -•du territoire et sµ:r; . •· 

les questions_,et lesrêpons_es écI-iangées au cours de; l ' examen __ de _la question; 

je suggère également que tous les docu..--nents pertinents soient fournis aux 

pétitionnaires . 

. -Le PRESIDENT ( int_erprétation de 1 1 angla:i.s) : S'il n'y a pas d' o.utres • 

~bservations,_ les pétitionnair~s seront renvoyés aux comptes rendus des discussions 

pertinentes au Conseil et, en particulier, à la déclaration qui vient d'être faite . 

Il ~n est ainsi déc:i.dé. 

-. -Le PRESIDENT ( interprétation de l'anglais) : Les membres du -Conseil 

voudraient.:.ils ma.intenant· prendre deux autres documents, à s;1.voir les pétitions· · 

émanar.t de· la municipalité de Net, contenues dans les documents T/PET.1O/L.7 et 

.T/PET.1O /L~ 7 /1fdd.l. 

i1Ule ~~ (Libéria) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais faire 

savoir au Conseil que- la Mission de visite a étudié avec soin la teneur de cette 

pétition et ceci .a été larger.ient- <liscuté par le. municipalité · de Nèt avec ' ia 

!!,ission de visite . . C<:;ci est mentionr.é au pa.rRgreyhe ·244 du rapport de °là i.;ission • 

de visite où il est suggéré que le Conseil micronésien pouvait être .prié . de. ; 



Mlle Drooks (Libério.) 
- -~~-~r: . .................... ,.._.. 

désigner un médiateur et je pense qu'à l 1 heure actuelle il ne pou:fràit Y: ·av6ir 
de meilleure procédure que celle proposée par la 1,îission de visitE: dans ce 

paragre.phe 244. Je voudrais donc attirer 1 1 at.te~tion du C~nseil sur ce texte 

particulier et demander également que ce paragraphe soit porté_à ~a connaissance 

des pëtitionnaires. 

Le PRESIDEHT ( interprétation de l:' anglais) S'il n'y a pas drautres 

observations, la présidence en conclura que le Conseil a décidé àe renvoyer ~es 

pétitionnaires au paragraphe 244 du r appcrt de la l~ission de visite. 

Il en ·est e,inci décidé. 

Le PRESIDENT (interprétation de . l'anglais) : Ceci termine l'examen·de 

la situation du Territoire soüs tutellè des Iles dù Pacifique par le Conseil. 

POINT 4 c) DE L'ORDRE DU JOUR 

EXAMEN DES RAPPORTS ANNUELS DES AUTORITES .ADM.INISTRùNTES SUR L'ADMINISTRATION DES 
TERRITOIRES SOUS TUTELLE: SITUATION DAl~S LE TERRI'IDIRE SOUS TUTELLE DE NAURU: 
RAPPORT DU COMITE DE REDACTION (T/L.1079, L.1084, L-~1085) 

. . 
Le PRESIDENT (interpréta.tien de ·11 anglais) : Le Conseil va maintenant 

aborder :l'exrunen de la situation du Territoire sous tutelle de Nauru, et en 

pm-ticulier, ·1e rapport du Comité de rédaction, figurant au document T/L. 1079-. Des 

amendements à ce rapport ont été soumis par les délégations du Libéria et de 

l'Union soviétique; ces amendements figurent respectivement dans les documents 

T/L.1084 et T/L.1085. 
Nous prendrons tout d'abord 11 annexe du âocument T/L.1079, paragraphe par 

paragraphe ,;:omme à l'accoutumée, en examinant au fur et à mesure les amendements 

pertinents . 

Un amendement a été proposé au paragraphe • 1 du document. T /L .1079 par la 

délégation de 11 Union soviétique ~ui propose d1 ajouter une phrase à ln fin de 

ce premier paragraphe. 
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-La nature très 

générale de J.._'.amepdemen_t ,sov:iét:j,que- .qui-._se.: rf!'èr.~"-~Q~e .. il •le .. fait à ''toutes, les· ·.·,- , 

proposi tioi;i~ -~t i,:ec,;,!l?lla.."ld~tions l et t ·ous: ).es, règ;Le:ments,,et p'ro-jets de loi dù : 

Conseil de ·g,ouv.ernement, lo~al de. N~uru''.-., :. ,me pa;raî.t·:un .,Peu ·e:;,çcessiv-e à ;la lumière 

du projet de conclusion auquel se rapporte l' amendement, projet de conclùsiôn qui; .: 

nous semble-t-il, en se ré:férant 11à __ tous les textes ~e, .lois , , les règlements, les 

-o~donnanc~~ èt. aut~e; ili:spositions Jigi~lative~··pr~;ui~des .. au cours· de i 1 ~ée. 

considéré.e" ' .règÎe . de :rdç~~: f.:rès -~~ff~:~ante '{i q~~~t~~n' en··. di.sc~ss·i;n. • Vo~~;t 

pourquoi ma délégation · e~t:i..me, • t~ut cl, ·at~~d, .qu~ .' i, ~end~ment s~viétique :p~op;sé ·. ' . _: - . : 

est superflu. !fous · pensons également qu'il est peu pratique eu· égerd à sà . 

· te;min~logie· stipulant·' ·q'-:1-e:r toutes l~s •• 'i>~oposi tions et reco:rnmandàtions ~ , ~iÏis i que 

tous les . règlements et·. projets de lois devraiént' êtrè joints à: tous · 1cs- futur~ •• 

rapports annuels . Ce serait là un appendice · .en_cyclopédique, des délibérations du 

Conseil qe _g()uvernement :).ocal, qui ne s.e .pr~te pas à _Ge genre d 'exposé, lequel .ne _. . 
. . • ~ • .. • . : . ;.·. . ,_ . ~ . . . . . • . • -~ . . . . . ,: •. . ~ : . • . ' ' . •• ' ' - • ' • - . . -. ' . . . 

. serait pas_ cop.:forrae au qu~stionna;i.re sur lequel se .fopde .l~ rapport annuel· à .la. \· -- , 

demande des Nations Unies . Sui- 1a' base ':de ce quèstionnai·r~; l"Autorité è.dniinistrante• .. • 

- en l' occtµ>~p.c~ mon_ g_ouvernemen.t· - fait . rapp~rt au C0nseil+de tutelle' S\.U' les 
• "\ -~ J ~. • 

événements s_urve;:iu~ .-au co1,1,rs. de .-1' année, et .. le: ças<,·échéant., sw- les propositions .-- - . . 

••. : r elat:i,.ves ?- '. l.' .8Pli1i en:,,cc::>ur13 e:t à leur_mi?e t en-.. ~pplication conformément· aux , ,. ; 

conclusions: ... et. recorni:nandations- :précédentes d~. ce Conseil. · L' em~ndement, . comme jE; 

l 'ai dit, :n.o~,1;iaraît don9. superflu .et peu p:ratique • . • . ,-.. '. 

Certains de ses éléments - tout au moins l'un d'entre eux - semblent peu 

conformeE à , la pratique ;Législative . a:e l'Australie; · _d ' ailleurs cette pratique 
- : . . . 

est celle- de nombreu.·<:-pays çians l,e monde, .~n .ce 

projets de lois. En effet, les projets de lois 

qt1i _concerne _la référence aux .. .. 

ne sont pas publics tant qu'ils .. . • . -

. nt orit pas été ex~né_~. par porg~ne législatif chareé , de_ C<rt examen. Il .s .~~ait 

;certes tout-:-à.-;-fai t anorip.al de publier d~s. projets de, lois . avant de les . soumettre .. .. . 

à la législation chargée de les examiner. Pour toutes ces raisons, ma d_é,légat~on . . 

s ' opposera à l'amendement proposé. 

M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) Je .dois reconne!tre que nous ne nous attendions à rien d I autre de la 

part de l'Autorité administrante à l'égard de l'amendement de l'Union soviétique. 
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Gr~ce. à 1 1 expérience que nous avons acqui~e. ·~l:1 sein du Conseil de tutelle, nous 
n'avions pai:; ·besoin de la déclaration faite aujourd I hui par le . représentant de 

l'fus~ralie pour savoir. que, malgré les nombret:.Ses interventi9ns ayant trait au 

désir de l'Autorité administrante de faire droit à tous les intérêts et tous· les 

voeux de la population autochtone, en fait l'Australie est très loin de traduire 

dans la réa.lité le~ décla.rat;tons qu1 elle fait sur la question. Les réserves 

exprimées par le rer,résentant de l'Australie et la desc2·iption qu'il a donnée 
. . . . . . . . . 

de l'amendement so·viétique en disant que ce dernier _était super~lu et peu pratique, 

tout cela montre une fois de .plus quelle est l'attitude générale de l 'Autorité 

administrante à l'égard des voeux de la population du Territoire sous tutell~~ 

S'il n'en était pas ainsi,pourquoi l'Autorité administrante chercherait-elle à 

cacher au Conseil de tutelle les propositions, les recommanàatio~s ainsi que lès 
. . 

projets de lois du Conseil de gouverneinent local de Nauru qui, comme chacun le 

sait, e~t un organe représenta~if du peuple de Nauru, sur toutes les questions 
. . : ~ 

ayant trait au Territoire sous tutelle et, commè le dit l'amendement soviétique, . . . 
en ce qui concerne notannnent l'avenir du peuple nauruan. 

Nous avons vu la délégation australienne se présenter à la. session actuelle 

du Conseil de tutelle sans m@me avoir en mains un document aussi important que 

celui contenant .la proposition la plus récente du Conseil de gouvernement local de 

Nauru en c~ qui c?ncerne 1~ tr!lllsfert de tous les pouvoirs législatifs et exécutifs 

à ce dernier. Je voudrais me référer maintenant à une partie de la déclaration 

de la délégation soviétique en la matière: 
11La proposition du Conseil d~ gouvernement local de Nau.ru sur cette 

question" - c'est- à- dire le transfert au peuple nauruan de tous l es pouvo:i.·rs 

législatifs et exécutifs - "qui e.. été mentionn6e par le représentant spécial 

àevant le Conseil de ti.ttelle, le 3 juin, est d'un intérêt inc(?ntestable." 

Plus loin, la àélégation soviétique a fait une proposition à ce suj~t, dans 

les termes suivants: 

" .•. •et le Conseil doit recomma.-:ider à l'Autorité administrante de -présenter 

7es propositions en tant que document à la dix-neuvième session de l'Assemblée 

générale des Nations Unies . " 

Il n'est guère besoin de rappeler ce qui a aouvent été dit en cette enceinte 

au cours de la trente et uni~i'me session du Conseil de tutelle, _ à savoir que ·1e • 

Territoire sous tutelle en est maintenant à un point de son développement politique 
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.. • ~· ~el. que tout document émaitant.,de :la :population du ·Territoire. sous - t'tltellé poürrait 

_:_·être d' importahée ~itàle p'our.- ·ar.r~ter .lâ..y.cie .à suiv':re' à 1 'avenir ·dans le Territoire. 

sous tutélte ... -··· La' àélégati.on. s·oViêtigue·-·s·,est inspi:-ée· dé c-e point ô.e vue. lors:q_u' elle 

a présêi:rté _l'amendement:· dbnt :vous ·êtes .• saîsis·. ' :r-;ou.s estinions : que le ·conseil d.e 

• ttitelle ·' a iè' d;oit de demand.er"ce1a··que1..'g,ue soit :'le que·stionnaire rédigé• tl. .y a 

• . quelque te:.nps ··pa.r 1.·é Conseil. ·En· ·f.in:.'de compte., le Conse
1

il de tutelle est ms.ître 

d~ sa pro:fit'-:? ·pi~ccédure .et' grâc~ à -' d~s recommandt:ttioÏ:1s' analogues à celle dont nous 

discui.;ohs-ïr.i rtl.:ü:i:1teria11t., nous pouvons· changer· cette procéà.ùre ou soumettre des ·.-.~. 

amende:me~ts·. :· A :n:,yt.:re avis; ·3.1 amendèinent' sov:iétique' est · très• nécessaire; Nous • 

, ,. pensons q_1.e ~l: ef.-c in:b.F-)t·nsable pour nous ·de connaître· tout ce . que les habitants 

. du Territoire SC'o1.s · tutelJ.e sot.iha.itent 'en'. ce qi1i: ·concerne -leur propre avenir • 

.Avant de èonèlu1~e:, : ·je ·vcm.dreis- faire· èieùx brèves remarq_nes. Le· représentant 

. ~'.de· l' Aus;tralie· a dit qûe dans l à pratiqi.1e légisi'atîve des Etats; il était "inusité. 

de :pUblier ·1e? projets de °lois prG.sentés aux· chambres légïslàtives.. Je pourrais 

être _d''àcèord avec lui,-' en 1·1occurrence;si précisément 'cela concernait l'Austral-ie' 

. à .proprement parler . . Mais nous· ·nous occùpons : ici 'd'un Territo·ire· .sous ttrtelle, 
• •.. • • , . . . A • . . . . • • . . 

et · celui-ci ·est place ·i:;oùs le ·controle internà.tional du Conseil de tutelle, qui 

est 1 1 uri 'des brgëhes des Nations ·. Uni:ès~ · Sur' le Territoire sous· ·tutellè, · s 1 exerce· 

égaJ.ément 'le" con1ù·$le :de l'Assemblée générale. · Ainsi l' a:cgument a·.r.ancê par J.e .. 

représentant' de· 1-' Allstralie~ au cours de sa. j;>récéd'êrite intervention_, est 'dénué de 

:fondement,· selon fuoi. 

Enfin, permettez-moi de dire quelques mots sur ·une· autre question, un peu 

étrangère aû. â.oèumerit qlle nous ·exemi.nons •• Il' est possible d'ailleurs _. que cette 

remarque pi.aisé au représentant des Etats..:Unis qui, me sembl:e-t--il-; • 'aime entendre 

-la délég.àtlôn soviétique citer les ·classiques :américàins. Les membres ·du- Conseil-
. , , "' . . . ' .. . 

_de tutelle· ·savent' peut-etre, en effet; 'que le grand poete américain Robert Frost, . 
. . 

a écrit, • entre '.autres oeuvrés admirables, 

· ·si je ne me trompe pas, 11T'ne Mynah Bird11
• 

ûn petit··poèfoe· intitulé ;Jn angle..is, • 

Ce poème n'a que huit lignes. • -Je ·-né · 

~'en so'iiviens .phs··coriplèt.eciertt~· ·mai; j'e··me· rappeile très bï°en :les deux· derniers.,' ' 

.• vers '·à1nsi conçus· : • ' ; ... ' • ... , 

. (L'orateur poursuit en anglt:ds) 

"And, ':6t c·ourie;· 'tèiere 1riiùst :be . someth::f.ng wrong 

rn • ;:;a~t1n8' to .. s1ie11ctii , ani · song . ·If 
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•' 

(L'orateur reprend en russe) 

La délégotion soviétique estime qu' iJ. doit• y avoir quelque chose à cacher 

si le représentant de l ' Australie cher~:he à étouffer ce chant, émanant du peuple 

nauru.an, que nous pourrions entendre ·grâce aux docm.ents dont nous ·avons demanclé 

la distribution au sein du Con.se il de tutelle . . 



. . ·:.: • .. • ;. ~: . 

}A.J.le "iüiooks (Libéria) (interprétation de l'anglais) : Je dois reconnattre 
, .· . ·,\. . .~. .· . • ' •• . 

que l' amendemënt proposé par le délégation soviétique est un peu ·con1Ïl.S,· 'parti.:. • 

culièrement dans sa · der.niè~~ parti~. Le Con·seil. sait:, en· effet•, qu I un'ei mission de 

• visite doit ·;~ ~~-~~~:.. ~·~~· le territoir~· -SO\l.S. t .utel.le àvant .là ~rochainê sés~io"z, 
: . •. • ,·. ,.t : . ' • • • • • • :. , : -·~ • 

du Consei:'.!,,:- I .t i,':11 ser~ dop.né un ~ani:tat .. dans . •leque~:, .. 9,i:1. : le sait, sera inclus • • 

1 1 avenir du territoire. Il me semble que · ~-~à:nder, à _ -1' A_:t1.tori ~6. • administrante • de 

fa.ire :figurer dans son rapport la question des reco.l!llllandations du Conseil de 

: .: .: gouvernement local à l t égard de 1 1 avenir du peuple nauruan serait enlever à la 

· :· • • mission de visite une partie de ses fonctions. Il est vrai aussi que ce point 

' 
/ 

sera examiné dans le rapport de l'Autorité administrante. Je ne comprends donc pas 

pourquoi le représentant de llUnion soviétique a présenté cette demande; outre les 

commentaires de l'Autorité administrante sur la question, la mission de visite 

entendra naturellement les opinions de la population à. cet égard. 

Dans le premier paragraphe du projet de conclusions et recommandations, il est 

. . fait état· des lois, règlements et ordonnances et autres législations et c'est 

pourquoi je dis que cet amendement est un peu confus. 

M. McCARTHY (Australie) ( interprétation de l'anglais) : Je crois que la 

représentante duLibéria a eu raison de parler de l'envoi d'une mission de visite 

à Nauru. Connne nous le savons tous, ces missions de visite ont toujours été prises 

en considération àans l'examen de la Situation dans le territoire sous tutelle de 

Nauru et d'autres territoires sous tutelle auxquels s'intéresse notre Conseil. 

_Dans le cas de Nauru, tout particulièrement, m&ie si l'Autorité administrante pour 

une raison quelconque et curieuse, désirait cacher quelque chose - ce qu'elle ne 

désire pas - il n'y n'y auroit rien à cacher à la mission de visite. Lo mission de 

visite à Nauru, petite ile d'une surface d'environ huit milles et d'un périmètre de 

doùze milles, rencontre littéralement - et je peux parler d'expérience personnelle 

. car j'ai accompagné la dernière mission de visite à Nauru - tous les habitants de 

• Nauru, . honnnes, femmes et enfants. Dans ces réunions, tout homme, femme et enfant 

est libre de parler à la mission de visite, de lui donner des renseignements, de 

lui poser des qùestions, de la manière qu'il lui plaît.Ceci s'est produit dans le 

passé et le représentant soviétique le sait parfaitement; cela se reproduira avec 

la prochaine mission de visite. 
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En outre, non seulement en :::e qui concèrne les. missions de visite, . mais 

en ce qui concerne ses rappotj;s t·ournis ~ nc:,tre Conseil, à l' anci~n Comité des 

rensei gnern;nts • corr.me à. l ' f,~semblée générnie, le Gouvernement australien a présenté 

d~s volumes. I l a fourni rée;ulièrement, une année après _l'autre, des rapports 

annuels détaillés sur la base des questionnaires -rédigés par notre Conseil; il a 

env~yé ici des représentants autochtones_: il a accédé, à titre de courtoisie, aux· 

demandes de l'Union soviétique et des autres membres du Conseil tendant à ce que 

ces représentants autochtones puissent répondre aux questions sur des points 

d' intér@t particulier pour les membres du Conseil, et puiss.~nt . donner toutes· infor­

mations au représentant de l ' Union soviétique .aussi bien qu' à tous . les autres­

représentants . 

Si je l'ai bien compris, le représentant soviétique se~ble dire que les propo­

sitions, recommo.ndations, règlements, projets de lois et leur présentation en 

annexe du rapport annuel reflètent .l es désir s de la population nauruane. 

J'aimerais que l'on me dise connnent il sait cela . En fait , i l s ne .r eprésentent pas 

les désirs de la population nauruane gui, bien évidemment, ne s'est jamais prononcée 

elle-même en la matière; iis représentent simplemènt les ·désirs de la délégation 
soviétique . 

M. YATES (Etats- Unis d ' Amérique) ( interprétation de l ' anglais) Je 

voudrais intervenir très brièvement pour dire ma gratitude au r~présentant de 

l'Union soviétique qui a cité quelques lignes d'un poème de Robert Frost . I l me 

sera permis de dire que le peuple des Etats-Unis d I Amérique es.t très fier de 

l ' influence qu' a eu Robert Frost et de ·l'empreinte qu' il a _laissée sur ;i.a littéra-
. ' 

ture et la pensée des pe1,1ples du monde . J ' ose espérer qu' après avoir eu son attention 

attirée sur ce poème, il veillera à ce que l es deux lignes qu'il a citées 
.· . . 

-
11There must be somethinG wrong in trying to silence any sông" .- reçoivent une 

large diffusion à travers tout le territoire de l'Union soviétique. Pour no~s, bi~n 

entendu, nous croyons aux droits de chacun de dire ce qui lui plaît. Nous croyons 

à une presse libr e; nous c r oyons à la liberté de parole et nous croyons à la 

liberté de religion. 
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Je ne pense· ·pas pouvoir •citer :·une decision de l'ûn de nos· grands juges de· la 

Cour supr~e' (i(issi bièn- qllè ie -'rêprésetitant -soyiêuique ·a · é:i.té Robert Frost; mais, 

si -~·-' 'ai- bonne inémolre, 1'-ilir ae:··ses· àrgûmeirts ies··:plus ··::orts 'étàit le suivant : -· 

pennettez • à toU:tès ' les idêes, · quélle·s - qti' elles ·:sôient , · ,:aüssi détëstal,les qù t ·èllés 

soient, •d1être•dif.fus-ées èt filsë.titées -:dans notre pays;· permettez,;;leur d'être · 

expérimentéés 'p'ar:.1e ·peuple de·s -Etàts·-Unis dans ·le forum des "idées èt ensuite, sur 

_cette :base·; p·erroet·tez: au '. peiipl.Ef :des'· Etats,.;.Unis de .. éhoisir • la dir~ction dans ••• 

laquelle il. veut ;âl.ler·~ -.- : • • :. •. •• :.. ~ ~· 

•· .··Je::pènse··que' ·cèt"te philosophiè -.ét"ait résumée -dans · ies deux lignes citées · :par 

le représentant ·:dé. r• Union.": soviêtique- et je· tiens ·à lui faire savoir que. j 1 ai 

Vivement apprécié çette citation qu1 il nous a faite . 

• -: • ,:.; 'Lé. PRESIDÈNT ( int~rpréiation.'a.e· ].; ~ng.lais) . J'espère qu1 après ·1a 

déclara.ti~'n ·a.~ rel)ré~é~taht:· dè i I Uni~n . sovi.6.tique; à quï° je vais do~ner : la . ~arol~ , · 

. nous pourrons :en' t~rfuinér --~V~: êkt ·écha,~ge d~ courtoisies et procéder au vote. • 
' :, . :, . .. 

. . _. ._ ... ... .. M • . fOTINE .{\TP._ior::i. des. Répu't;>liques soci<_-111,stes soviétiqu~s) ( interpr.é:tation . . . ··. . . . . . . ' .. ~. . . . ·, . \ . . . . . ,. ~ ' ' ·, . . . 
du russe) . ~. · J'aimerais .espérer. que ma déclsration mettra .fin à cette .discussion . : .. . ' •. . . ; ' . .. ~ '· ' .. . . ,. •... ,. •. • . . . . :. . . . . • ~ . ' . . . . 

sur la .question, mais j tespère également que je ne serai :pas tenu pour respo:11-·. 

-· sabte si, après ma déclaration, d1 autres délégations_ désirent faire 
d'autres · <'i.é~la~at:i.~ii's ~t -i~ e~1èi:~: .que.:.lâ miss:ton de vi,site qui s~ • r~ri~i~ en · 

. •• . : . : . . . :-· : .. - . • ' ! ~.. ' · , . ,. ·.. ... • ....... - ' ' • • . .. • • .. • : : • . • 

Nouvelle-Guinée êt ti·· Nauru· en ·1965 né se verra , pri véè a' aucun renseignement; 
j I espèi-e ·ca1e ri'i;~ :ile ··1u:(se.ia cachJ_ 'àe ·.ce . ·qui . concerne l' .ave~ir de. ~ ~~pula'tion" 

nauruane et . des_. dés:1r~ d~. c~il~~c{"à ' 1i ég~~d de cet ove~ir. • Ce~ ~ndant, la d6lég.ation· 

• sovié"t:ùF{~-'éstlm~ que: i 1 A~to~fté . admirii~trait~-p~~rait ;endre. service ~ :'ia miss:to~ • 
· ,• ;' · '.:. : · .· . ... .. . •, . :· .... · . : ,• . - ~· ::·····.: · : ·~ ••• .. " ~ ·. • . . .. ,· . . • -:· 

cle· visite en évitant a cette derniere"'la necessite d'ajouter a son propre -rapport 

tous les doc~èiits ;qu~ Î-iAu't~~:ti6 'aaidinistrâ~te poür~ait an~ex~r à it~xc~llent 

doc~e·n:r q~i e{t/<s·oh r àp~o"rt°'·en·:-Ïes· jcÙ:~arit ;à~: rapport de la mission· de visite • •• •• 
• ~- ~ • • : • • .. : 1 • • ~ .. • 

pour Naùru. 
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En outre, nous parlons clans notre amendeme_~t ~es règlements _ e~ . des projets 

de loi faisant l'objet de dé~isions du Conseil de gouvernement local de Nauru __ 

et notre amendement porte en outre sur les propositions et recommandations 

qui n'ont pas été présentée~ en bonne et due forme aux_autorit~s ·pa; un_~embre 

quelconq~e de la population du Territoire sous tutelle. Par exemple, 

si 1 1 amendement soviétique n'était !)as adopté, on pourrait dire qù I à la.· trente 

et unième session du Conseil de tuteile, uri document très importa~t ne nous a 

pas été remis • . Je veux .parler du document, discuté au. ·Go!lseil de gouv~rnement 

local de Nàuru et qui avait ~té soumis :pa.~ 11Autorité •aaministtante, à -propos 

de la remise de tous les pouvoirs législatifs et exécutifs clans le 

Territoire au _Coµ!3~il de gouvernement local de Nauru; en _fait, nous, n'avons pas 

été en mesure de connaître lateneur de ce document puisque ni le représentant 

de l'Australie ni le repr6sentant s~cial n'ont pu nous dire_ce que contenait ce 

document. De l'avis de la. délégation soviétique, le Conse:q. de t1;1te~le .a -1e 

droit d'exiger qu'un document d'une telle importance lui soit soumis. 

Enfin, au sujet de l'allusion du représen~nt de l'Aus~ralie ,au _fait 

que l'Autorité administrante présente _au Conseil _de_ tutelle des rapports 

annuels, p~rmettez-moi de dire ce qui_: suit. MalheU:t'eusement., une t~iste 

expérience du passé révèle que, lorsque nous cherchons~ analyser.l~s rapIJ(>rts 

de l'Autorité administrante, nous devons constater que, malgré tous les efforts 

que nous faisons pour arriver à extraire l'essence _de· ces . .rapports, no~ 

n'arrivons pas _à dégager cette substance parce qu'elle est cachée sous le langage 

complexe qui est celui de tous les rapports de. l 1Autorité. administrante. __ . . . . . .. 

En conclusion, je dirai au représentant des Etats-Unis que, s'il .étai~ 
. - :_ • . . 

abonné à des r~vues ~oviétiques, .il l)()Urrait y trouver des renseignem:nts sur les 

idées diffusées en Union soviétique et .sur la_manière dont ces idées sont diffus~es. 

Si le représentant des Etats-Unis lisa-it _des revues soviétiques,_ peut-être 

arriverai t-il à la conclusion que -1-E:s idées m€mes . __ qu I il a dévelo~pées sont exprimées 

plus facilement dans m~n pays qµe dans le sien. 
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•.' -M.- YATES- (Etat~-Un'is ' à• Amérique)- ,(.intërpréta ti:ofl: de 1 1 à.rtgla;is) ; :. ' 

Je suis endhanté d'apprendre que-·· lé 'peuple >dè °i:' Union ·,isoviétique JÔui t de 

:facilités bea.u~ôUP'"P'lûS ·g'ra.Ii:ies ·pour· tf1exprimer librement·, pour' avoir •unè presse 

libre et -j6\fit·'dé' 1:a·"liber~ dé religicin :~ .- .:· • ·' 

Lé PRESIDÈNT.(i~~~pr étiiti~ri ;d/·i ia.n~~i~)·'; Puis- je fafre •• ôbserver ;que' la. 
_; : ~ ... 

de l'anglais) ; 

petit oiseau •.. .. . . : ' ' 

'· ;, :c,e·'-PREStDENT. •(interpr~ta.t{on::de ü.' à~glais) ·:··. C-' est un·· · oiseau qui n ' èxiste 

• .. pàs à Nauru~.:'.::,,:: :-: ,·_. .. , .. :•: ·_, ., · .. ·, , : .. .- ·, • ,·:. • .. ,:. , · • •• -· : 

< if~--YATE-S:~ (Ètats·- Unis ·d' Ani.Efrl-què ) · (intei-préta tion de:· l! anglais) : . ,·: 

Je crois qu1il ,existe; : je crois:,·qü' il est ·J.ibre de cbai-iter' à :Nauru e.t je voulais ' •• • ,, • 

en venir à ce point. · 

Auparavant~ · je-' dirà.i ' que· jè: suis • enchanté d'apprendre .de' la • bouche 

de notre collègue. soviétique que· :les · lïbertés· dont·· j ' af· :pa.rl~ tout à. .. l'heure existent 

-. en Union soviétïque ;: Néanmoins j-' a;c~epte, Monsieur le ·Président,. votre suggestion 

de porter mÔ'n..â:ttentioii • sùi-.:·.1' amendementr.: puis-j'Ei. demander, :par votre truchement, . 

·au reprisêntant de -I'Unioh· :sèvié:ti'que, • :1..a:· -précision · sui vante; L'amendement -:_' • 

soviétique dit ; : -.~ Ainsi·- que. toutes : tes: proposi tiens e·t r,ècommanda. tions et tous 

'les rè'ilefüents-' et projets • de loi ·du-'. Conseil: ·de ·gouvèrneroent local de Nauru sur ' 

toutes les quest.fon·s · ihtéres'sant: • 1-e Territoire sous· tutelle et en partic.ulier • 

sur la. questforï'a.e: l'avenir du peûpl'e=na.uruan·.'' . • . · • 

· Ce -qùi'm1·impressi ohrie ·dans·· c·e; texte,·_ c1 .est, le_._ terme '·' projet· de -loi"·•· Comme : • 

vous ie-sa;,ez,"Monsieur: le·'I'rêsident~ -j'ai· êté pendant .quatorze ans membre du 

·congrès des Etats;,.Unis .; :-Si :i ès''membres du Cons·eil -'de 'goÙV'ernerilent local de. ,. 

Nauru>sbn.t· âus'si ' a:-c'tif's•,et 'aussi' f~conds ·'que ' éeux: •du Congrès: dès E:tats·-Unis,-' i l 

y aura, dans les dossiers de ce Conseil, .. au moins· 12 000 projets de loi chaque . .-< 
année. Je ne sais si le désir du repr ésentant de l'Union soviétique est 

que chaque proposition de chaque membre du Conseil de gouvernement local de Nauru 

soit annexée au rap~ort; mais s~ c ' est bi en sa. pensée, je crois que le rapport 

d~passera.it, en volume et en besoins r~els, l es nécessités raisonn~bles 

d'information. 
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M. FOTINE (Union des Républiques· socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) Je m'excuse aupr~s du ?"résident et du Conseil. de tutelle de consacrer 

autant de temps à cette questïon; ma.is, je dois pr~senter quelques observations · 

sur la déclaration que le représente.nt des Etats-Unis v~ent de faire, ca~ elle porte 

directement sur l'amendement soviétique. Ce~ndant, je pror.1ets de ne 

plus raconter d'histoire sur -un .petit oiseau·. 

Je me bornerai à dire que je ne doute nullement cr,:.~, si ·le· représentant des 

Etats-Unis se livrait à une enqu~te préliminaire sur la question et l'étudiait~ 

fond, nous n ' aurionn pas f n:i:,; cette d.écoù•-1e:rte remarquable que nous avons faite 

durant la session du Conseil de tut2lle. 

D'autre part, à ma. ·connaissance, la composition du Conseil de gouvernement 

local de Hauru n'est pas numéricpem1?nt ~gale à celle du Congrès des ·Etats-Unis. 

Bien entendu, je sais que, si on enfle une id~e jusqu'à lui donner des proportions 
. - . . \ • , 

impossibles, on arr1ve à l'absU1·de . Je ne doute aucunement que le représentant des · 

Eta ts~Unis sache :r;a~ ·fai ~ement que la composition q.u Conseil de gouvernement local_ 

de Nauru et la population de l' Île de Nauru sont loin d I être comparables à la 

composition _du Congrès des Etats-Unis et à la population des Etats-Unis . 
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M. Potine (URSS) 

Avant de conclure, je voudrais attirer 1 1 attention du Conseil sur le fait que, 

. lorsque iè. déléga.t~on de l'Union . sov.ié.tique ut:i.1ise _ le::; mots 11projt:t~ de 'loi 11
, 

.elle songe :e·n particÙlier qui a~~une 'ioi adoptée par le Conseil admini.st::atif ·local . - . • . . 

de Nauru: ne peut devenir effective pour la simple raj_.,:;cn · q_u'elie ·r~·ste à. 1 1état 

de projet ·. jusqu'à ~e qu 1 elle ait été ~pprouvée par 1 1 f,.dillinistrat~t.1r oU: par le . . 

Gouverneur général àustralien~ . Dans ces conditions; J.e sens attr:.bué peut-être 

en anglais à l'expression "projets de _ loi11 ne ccrres·.::i·::J~d pas à 1 1 ~èception russe 

. de ce terme·. La délégation de l'Uni~n soviétique ne ·-:~e:nande p·as à voir tous ·1ës' 

projets de · 101 qui sont ·so'i.,'.l!lis au ·"Conseil administratif local de Ifo,t::~·u; elle ·veut ·· • 

parler des projèts qui sont adoptés par cè 'Cons,.Ül uauruan mais ·qui ne deviennent 

• pas des lois parce qu 1 ils n I ont pas été appro::.,,és par 1 1 Administrateur è.u 

Territoire sous tutelle. 

. J I esp~re que cette···précision permettra. â.ùx ::nëmbres du Conseil, et notamment 

_à.u re'préseiitant des Etats-Uü~.s,: d 1 appuyer notre @llendement. 

•• Le î.'P'!;f;r:Jr:r::r ( interprét~tion de 1 r anglais) : Nous allons maintenant voter 

sur J. 1am;o:1cr1~~t· ~~;,:;ant au parag~aph~ 'i. du _document T/L.1085 ··et qu_i tend _à 

modifie!' ic p::E:::::er paragraphe ·du projet de conclusions et de _recormnaqdations 

_qUi figu.~e à 11 annexè du doc~ent T/t. 1079. 

Par 4 voix contre une, avec 2 abstentions, l'amendement est rejeté. 

le PRESIDENT (interprétation de lt&nglais) : le Conseil va maintenant 
\ 

voter sur le paragraphe 1 de l'annexe au document T/L.l079J non amendé. 

Le paragraphe lest adopté à l 1 u.~eniI!lité. 

le~~!! (interprétation de 1 1anglais) : Nous passons maintenant 

au paragr~phe 2 de 11 annexe au documènt T/L.1079. Il y a un amendement à ce 

paragraphe, et il fait 1 1 objet du paragraphe 2 du document T/L. 1085. Je mets 

·a 1 abord aux voix cet areendement. 

Par 6 voix contre une, avec u.~e ebstention1 l 1amendement est rejeté. 

Le PP.ESIDE~1T (interprétation de l'anglais) : Nous allons voter 

maintenant sur le parag:::-aphe 2, non amendé, de l 1annexe e.u document T/L.1079. 

Par 7 voix ':!entre zéro, avec une abskntion, le paragraphe 2 est adopté. 
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• M. For~ (Union des Républiques soci~list~s _.s_o_viéti~ues): (interprétation 

du russe) . : Je tiens à souligner que la. délégation de l'Union soviétique, . en V?t~t 

pour le paragra;~e. 2· du projet d~ conclus.ion~ et d~ ;ecot!llll~datio~s relatif a~ . 

Territoire sous tutelle de Nauru, so:~aite que son vote soit considéré_ en -rappo~t 

avec 11 amendement soumis par _elle ei? qui explique sa position en la matière. 

Le PRESIDENT (inte:cprétation de 1 1anglais) : Nous passons au -patàgrapbé ·; ­

de l'annexe au doctmtent T/L.1079. Un amendement à ce pa.ragraphe, amendement · qui ·. 

fait 11 objet du paragraphe 3 du document T/L.1085, p~cpose de supprimer les mots 
11 à certains égards 11 

• . 

Mlle BROOKS (Libéria) (interprétatio~ de l'anglais) : .Dans ce paragraphe, 

le Conseii, -prend note de ce qu'avait ·dit le chef. supérieur de Nàur-u. Or -je ne · 

cbmprends pas comment le re,1·"ésentant de ·1 1Union soviétique pourrait supprimer 

quoi que_ ce soit dans ce qut a dit le chef supé:cieur, étant· donné que ce dernier 

a fait cette déclaration au Directeur de la réinstallation des Nauruans • 

• • M~ FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe)· : ·En répons'a à la questi~'n de la représentante d~ Libérie,. je voudra~s •• 

demander à. 1 1 un q_uÊùconque des membres du Conti. té de rédaction de ~i ter le 
• ' 

passage de ln déclaration du chef sùpérieur du Territoire sous tutelle qui a trait 

au point que no~ discutons. Cela permettrait de dissiper tous les doutes qui 

pourraient exister quant à la fidélité de la reproduction du texte del~ déclaration 
du chef supérieur. 

M. KIANG (Chine) (interprétation de l 1aoglais) : Ma délégation ne pourra 

appuyer 1 1 amendement visant à supprimer les mots 11à certains égards11 pour la 

raison suivante : répondant à l'une de mes questions, le conseiller Bernicke avait 

dit que _l 1opposition des Nauruans à la proposition.du Gouvernement australien 

n'était pas basée sur la superficie de 1 1t1e Curtis, mais découlait du fait que 

les dirigeants neuruans ne trouvaient pas acceptables les "arrangements 
fi 

politiques • C1est pourquoi ma délégation souhaiterait beaucoup que les mots 

"à certains égards" soient maintenus dans le projet de recoœmandations soumis 

par le Comité de rédaction. 
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11. l'C1.rINE (Union des R~:publiques social_istes soviétiques) (inte~prétation 

du russe) · : Il est quelque peu ab~ura.e, . je 9-ois .l'admettre, de dire qu'un oiseau · 

.a deux ailes et qu'un cheval â quatre piecj,s. Mais , dans le cas :présent, nous 

:parlons j:l.
1une. aéclaration du Chef supr&ne et non d'une déclaration du conseiller 

- Bernicke. Il semble qu'en pareil cas la d.éclaration du Chef suprême doive ~tre -

reproduite întégrale:nent. Tnnt que les membres du Coir.i-:;é de rédaction ne m'indi­

queront pas le pa$sage de la déclaration du- C~ef suprê:r,·2 dont il s'agit ici, tant 

qu'ils ne · me p~ouveront pa~ que ce·tte déclaration conti•:'r1t les mots "à certains 

égards", la d~légation soviétique insistera en faveur de son amendement. 

M. McCARTHY (Australie) (interprétation de l'anglais.) : Le représentant de 

la Chine vient de soulever une question tout à fait pertinente. La déléga~ion 

aust~alie~e, le .représentant s~écial en particul~~~ qui est Directeur de la 

réinstallation dés Nauruans, a souligné que telle ~tait l'attitude du Chef supr~me 

quand ii à discuté dé la question du 'futur foyer nauruan avec le Chef suprgme et 

autres dirigeants de l'île. Cela a résulté bien entendu du fait que le peuplo 

na~ri., y compris le Chef su:prême, a.vait envisagé l'île CUrtis et l'île Fraser 

, comme àes lieux convenant pour l.a réinstallation · des Naurucms. La préférence 

était allée à l'île Fraser. Sur cette base, partie vitale des propositions de 

réinstallation, des négociations se poursuivent pour déterminer les conditions 

finales dans ·1esquellès la réinstallation pourrait s'effectuer sur cette île. 

C'est pourquoi; si ·je comprends bie~i. la situation.1 il est :pârfnitement juste 

de di·re que les. pro:posi tions australiennes ne pouvaient. "à certains égards II être 

. acce:r;>tées par le Conseil de Got.."Verneinent local de Nauru. Ces propositions sont, 

si mon inte~-prétation -est exacte, inacceptables à certains égards pour le momentj· 

mais ' à d'au~res ~gards et .su~ des points fonda~entaux, elles sont dès~ présent 

acceptables. C.'est donc sur cette base q_ue des négociations se :poursuivent encore . 

. On a· soul.igné devant· ~e Conseil que l'étape suivante de ces négociations aurait 

lieu le mois :prochain. 
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M. FOTHJE (Union des Ré_publiqt.es socialistes sovi_é~i_g_u~s) (interprétation 

du 'russe) . ·: Malgr~ -:~e'rta'iri.s: -éignes appri°rents:, . ·c~- n 'e~t -~_as ·1~ prem~èr~ ·f~_is·: q.ue :l a -._. 

délégation sovi'êt:i:qtie ·-se préoccltpe à~ cett"e situation ~u· Conseil de tutelle~ : Nous·,-_ .·- . 

savons que nous avons· ·1a possibilit~ de· relf;~: les décJ nrations , "faites p.:,.r 1~ Chef . . . . • , 

suprême . eux dev.x è:e~ières ~essions du Co:well. NoÙs nou~ souvenons :fort bien de 

la déclaration du Chef suprêlr,e sur la question dqnt no"V.n nous occupons en ce 

moment; ·il: a notamment dit que la recommandation en Vt! ~ de la réinstallation des _ 

Na~ua.ns et.la proposition avancée par l'Autorité admir:istrante étaient 

inacceptables pour le -peuple L.auruan. C~tte déclaration, je tiens à :le r,:-éciser; 
' . • - • . ' 

ne contient nulle part _l 1indiéation seion iàque~le ~e "t:,elles ·propositions serat.ent 

inacceptables à certains égard~ ·sè\ùement. • s:i. ·je ne me · tr~mpe, ~a décl~ration sur •. 

ce ~~int -èst conten~~ dans les ~ro:positions co~ce~naut ia r~installation soumises , . 

le 19 juin 1963 au Gouverneme:::it australien et f::.frn.·ant a1,;, document T/1600 . . . . ~ .. . . 
Sur ·c~- poiri.t, je peux me trompe1..-, mais pour le moment je ne· suis pas en mesure dé. 

vous ,citer lè passare pèrtinent, de même que je ne puis citer la déclaration exacte 
'. • • •, . • • · , • • • . , • .!, 

faite par Le Ch~f suprême aux 29~me et 30ème sessions du Conseil de tutelle. 

Ce paragraphe, tel ·qu 1il est maintenant rédigé, n'est pas clair à nos yeux. 

Nous ne savons pas en réalité de quoi il s 'agit quant au fond. Nous ne saurions 

souscrire. à ~ - texte aussi vague,. sU:sceptible de donner lieu à des interprétations _ •• 

divergentes . Nous ne savons pas· de qüoi · il s'agit exactement; nous ne savons ;pas ••. 

davantage à quelle déclaration du Chef suprime il est fait allusionÏèi. Sans 

doute, pourrions-nous relire les "Orocès-ve:rbaux du Conseil de .tutelle, ,rnais·peut.:.~tre 

ces :paragraphes intéressent-ils d~a~tre~ -d~cl~r;tions faites p~; le·C~~t- s~pr~e • 
• , • - • 

-et que nous ne co~naitrions pas. 

C'est pourquoi il serait sàge de supprimer .lès mots "ù ~e~tains : égards'\ 

étant donné que le Consej_l 'de tutelle ne c_onnatt que les déclarations-du èhef·:· 

suprême aux termes desquelles l es propositions du Gouvernement australien sont 

inacceptables et que ces décl~rations ne contiennent pas les nots 11à certains égards~ 



T/Fl .121~2 
. - 53/55 ~ 

M. ~cCARTHY {Australie) (interprétation de l 1anglais) : Douze rr,ois se sont 

écoulés depuis. la dernière séance du Con~eil à laquelle. le Chef suprême de Nauru 

assistait en tant _que conseiller .du représentant spécial. Les proppsiticns dont il 

est ici question o!lt été faites a_u cours d.e ces douze derniers mois . Le projet de 

;ésolutio~ se lit comme suit : 
11Le Conseil note que le chef supérieur de Hauru, ·au nom du Conseii de 

gouv~rnement local de Nauru, a informé le Direct(. J!' de la réinstallation des 

Nauruans que 1.es proposi tiens du Gouvernement au::';ralien ne pouvaient à certains 

égards ~tre acceptées :par le Conseil de Gouvernement lccal de jJaurl.!1 qui 

présenterait des contr epropos-':tions .11 (T/~.1079, annexe, page l) 

•• Je suis prit à admettre que le :::eprésentant de l'Union soviétique se trompe 

de fort .bonne foi. C 1est dnus cet esprit que je lui ·expliquerai une fois de plus, 

comme l 1a fait ici le représe1tent spécial qui e-,t également D'lrecteur ae la réins.;. 

• _t?llation des Nauruans, que les proposi tiens dont il est ici question sont celles 

qui ont été discut~es depuis la dernière réunion de ce Conseil par le Directeur de 

la réinstallation des Nauruans qui a pris la parole ici et a, dans le détail, 

• exposé ces pr opositions au Conseil. 

Le PRESIDENT (interprétation de l 1anglais) : Je mets aux voix l 'amendement 

·tendant à suppr;i.mer les mots "à certains égards" à la troisième ligne du paragraphe 3 
du documênt T/L.1079. 

Par 6 voix contre une, l'amendement est re,jeté. 

Le PRESIDENT (interprétation de l 1anglais) Je mets maintenant aux voix 

le paragraphe 3 ·tel qu 1il figure au docu."nent T/L.1079, annexe, page 1. 

Par 6 voix contre zéro, avec une abstention; le paragraphe 3 est adopté . 
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Le· PRESffiEN'l' '(:i.'~t~rp;étation de 1 ;anglais)' 

paragraphe 4 qui n _1• a pas foi t l'objet d-' amendements • 

Par 7 voix contre une, le parav,raphe' 4 ~St ad6pté.· 

-Je. mets aux voix le 

• ' 
.M. FOTINE . {Union des Républiques_ socialistes _ ~oviétiq_ues) (int erprétation ; _~.: 

du russe) .. : Je voudrais e::l...-pliquer brièvement .le vote de la· délégation de l'Union 

soviétiq_ue sur ce paragraphe.. Du point de vue des !'èè0mm.anda.ticns, cc paragraphe : .. °'; 

ne contient rien de positif· puisque les· déclar~tions C:.a la .J?uissance administrante -; • ·_:\ 

sur ce point constituent,.s:i.non une .pression 'directe, au moins une tentative · 

d'exercer une inf1.ueµce ind:b:ecte sur la popul~tion ·du . ter:d toire sous. tt.telle . • • . . 

Nous ne devrions pas parler ici du .fait que la Commission du Quecmslà.nd étudie • .. 

la construction de maisons polil' la popuJ.atiori ~auruane. Je ne crois pas que le 

Conseil de tutelle doive pr:;;nd:·e note de .cela èi.ens ses conclusions. 

En fait, q_u'y a-t-il è.a..is• ce paragra?he qui puisse gtre· considéré comme une 

conclusion ou une recommanda'.;ion'Z Ce paragrap!1e rapporte simplement ·quelques ' 

faits qui, soit a.i~. en passant, semblent -préjuger les décisions que pourraient .. 

prendre les Nam·uans eux-m~mes. : Le peuple ùe Nauru n'a pas encore résolu de 

s 'installer sur·l' Île •• Curtis et il n'est pas sûr qu I il acceptera de le faire. 

Or, en adoptant ce point, le Conseil de .tutelle semble .encourager l"Autorité • 

administrante dans les efforts qu'elle fait pour influencer la d~cisi~n des 

Hauruans en la matière. C' est pourquoi ma délégation n'a pas pu oppuyer ce • 

paragraphe et a voté _contre. 

M • . McCARTHY (Australie) (interprétation_ de l'anglais) J'e voudrais 

rappeler, en manière ~e préambule, les . circonstances affé rentes à cette terre. 

Il s'agit ci' une terre_ extrêmement pl.'écieuse : 200 milles carrés de superficie . 

environ faisant partie de l'un des mei_lle_urs ports . cl<:: la côte australienne; 

adjacente_. sur. un quart de l' !le 7 à 1' une des :parties les plus. florissa:at.es et 

les plus prometteuses de l'Australi e. Le Gouvernem~nt aust~aJ._ien est prêt, 

comme _cela a été expliqué ici, à acquérir cette terre des propriétaires pdvés . 

actuels.-et à en confier la propriété au peuple nauruan, lequeJ. a1.lrait pleine 

autorité sur ce territoi:i;-e en -tant que propr_iété privée. 
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M. McCarth,v (Australie) 

Pour montrer sa bonne foi en la matière, le Gouvernement australien a 
acquis la part;i.~ la plus inrport11nte et la plus précieuse de l' Île. A cet effet, 

,_ ie Gouve·rnement australien est en train de déposséder quarante farailles 

australienne·s ~t de· leur verser -une compE:r.sation sati::::aisante ainsi que de leur 

procurer de · nouveaux foyers , afin que, ·si le peuple :1auruan dé si1·e, à un moment 

quelconque, s'installer sur J.' Île Curtis 1 cette Île c .. -:it dis:ponib:i.e peur eux. 

·Pourtant; le rep:::-ésentant de l'Union soviétique ;:.e voit l à rien d'extra­

_ordinaire; au contraire, il y voit une forme de press~.0:.1 sur les I'!auruans . Ce 

•· :'serait une forme de pression si la terre cessait d'être disponible. IV:a.is par 

quel raïsonnement peut-il voir là 1'.:-l.e forme de pression et quelque sinistre 

complot de l'Autorité administrante? J'avoue Q~e je ne le vois pas. 

• Vous avez lti. une Île q_ë,:;., · à presque tous le1:: égards, correspond aux voeux 

des· Nauruans, si. ce n'est qu 1 il y a quelques ser:;ients comme il y en a un peu 

partout en Australie, qu'il y a des insectés et q_u1 il n ' y a pas de-gisements 

·_minéraux. A :part ~ela, l ' Île, à presque tous les égards, correspond aux voeux 

des Nauruans et elle a été acquise au prix de nombreux sacrifices matériels et 

d'inconvénients personnels pour de nombreuses personnes - non pas le gouvernement, 

mais de simples citoyens australiens - afin de permettre aux Nauruans de pouvoir 

s ' y installer s'ils le désirent. Cependant, le r eprésentant de l'Union 

soviétique ne voit là qu' un sujet de critique . 

M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Je voudrais rappeler quelques faits importants en la matière. Tout 

~'abord, les Nauruans, à l'heure actuell~, vivent sur leur propre Île, qui est 

leur patrje. Heureusement ou malheureusement pour eux, cette Île possède une 

richesse naturelle sous forme de phosphates . Ces phosphates sont exploités 

par les British Phosphate Commissioners qui progressivement, pos à pas, année 

après année, morceau par morceau, ont détruit matériellement la patrie des 

Nauruans, détruit ce qui est le~r propri~té . Je ne doute pas que, pour quiconque, 

ce serait demander beaucoup que de .lui demander d'abandonner sa patrie. Cependant, 

à la présente session du Conseil de tutelle , nous avons entendu des discours 
. . 

sur l ' Île Curtis. On nous a dit qu'elle avait une certaine superficie, qu'on 

y trouvait telles et telles conditions naturelles, qu'il y avait des serpents, 
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M. Fotine (URSS) 

qu'il n1 y avait pas de ressoU+ces_, na.turélles-;,-etc, etc . . et que. -cette Î-le 

répo1;d::ait pc.rfai tement .a,u.x besoin.s . des li~Urt:ans: si. seuJ.ement ils voulaient. ·bien 

• s'y installer~ Mais on oublie toujours : Que, ; jusqu'à. !ll'ésent,-.· J.e·s : Naurui,ns •·. ·:· 

n'ont pas donné ieur accord ouant à une réinstaJ.laticn uur cette Île et qQ'un 

élément_ .. très important 1nanq}.1.e ,· à sa:_voir une . ·décisio~ :p:rise par ce :peti i: pe:up,?-e 

de s 'in~tallcr sur cet te Île c:i. le ... pousse • 1 1 Aütori té .. adninistrante. 
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Ainsi donc, quels que soient les efforts faits par 1 1Autorité administ~ante 

e.ù-sujet de l1île Curtis - maTheureusement ils ne sont pas aussi importants qu'on 

voudrait nous le faire croire - cela n'aura pas grande signification aussi longtemps 

·que les Naùruans n 1auront pas pris l a décicion de se r:Jnstaller dans 1 11Je. 

Quelle ·est, dans ces conditicns, la nécessité d'énums:1.·er les mesures pri:;es par 

l!Autorité adm~nistrante dans· ce do~ainet Il ne peut y ~voir à cela qu1une raison 

et la délégation soviétique 1 1 a clairement indiqué, iJ. s I agit d I essayer de faire 

pression sur les Nauruans, d!influencer leur décision et, en disant que 

~l'Aùtorité administrante a pr·is telle ou telle autre mesure, on ess"!ie d"' forcer 
. . . 

. ).es Nauruans, contre leur voeu peut-,être, à :pre:c,j_;re la décision qui conv:.i.ent à. 
. ' ' 

• • _ 1 1 Autorité administrante. 

M. -McCARTHY (Australie) (interpr§tatioti de· l'anglais) : Je eerei très 

bref, car je n'ai pas l'intention de poursuivre ü.-~ débat qui d~j~ a occur,6 le · · 

< ._Conseil pendant bien des · jours. Je voudrais préciser simpleme;.1t ·et avec un très 

réel r~gret que je crois sincèrement que, si le Gouvernement australien n'avait · 

-- pas décidé d'acheter l'île Curtis, il aurait entendu exactement les m~mes critiques 

• __ de la pa.rt du représentant de l'Union soviétique. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Nous i:,asserons maintenant 

,.au paragraphe 5 du projet de conclusions, contenu dans · 1e document T/L.1079. 

Aucun amendement n'a été présenté à •ce :paragraphe. Y a-t-il quelques observations? 

Par 7 voix contre zéro, avec une abstention, le para.graphe 5 est adopté . 

Le PRF.SIDE~JT (interprétation de l'anglais): Le paragraphe 6 du projet 

de conclusions et de recommandations· a fait l'objet d'un amendement qui figure 

• au paragraphe 4 d.u document T /L. 1085 et qui propose 1 1 addi tian d'un texte inscrit 

..:.-dans ce docu.-nent. 

~Ç1\RTh"Y (Australie) (interprétation de l'anglais): La date du 

. document pour lequel un amendement est proposé est le 19 juin 1962. Nous sommes 

aujourd'hui le 24 jui~ 1964. Depuis la date de parution du document en question, 

comme la délégation australienne 1 1a fait remarquer au Conseil, des négociations 

.se sont déroulées sans cesse entre le Gouvernement australien et le Cami té' 
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nauruan de. ré.installat:.on .. • La situation a marqué des progrès très nets .au cours 

de ces deux dernièr~s années. et j~espète s~ncèreme~t _.qu'·.i _l ··~ontinu~:r:a d 1~n _être 

ainsi . ·Dans ces condition~ , la s_ituation qui ·exi~tait le 19 juin_ 1962, n ' est pas 
. . . . • 

celle enregistrée le 24 juin 1964 . • Ma délégation s ' opposera donc ' à cet 
· ·•.· . 

amende.ment . 
. . 

M. FOTINE (Union. des .Républiques ·socialistes ·soviétiques) (interprétation 
. . 

du russe) : Depui-s que ce .rapport est·_appa:ru da.ns :les a.:-chi-.res _des Ii!o.tio:is Unie_s , . -

nous avons ente ndu dire que l'Australie n' a-v-ait guère de sympàthie ·prY,ir . ces . que.lques .. 

feuilles de papier . q_ui pr6seritent u..ri.e importa"lc~ toute particÙlière· puisqùe ces 

quelques page s . sont 1 1 expression des vues de . la. poptùation autochtone ·du · . 

Territoire sous tutelle . Ce 9.ue vient de dire le· représent~t de· l ' AÙstràlie._ne_ 

fait que ·conf:i:rmer notré conviction selon laquell~ l ' Autorité e.dm~ni s.'trfU'lte 

voudrait tout simplement oublier ces propo~itions; . or, ceci ·n'étant pas possibl~, 
. . . 

puisque ces propositions figurent dans les arc_hives et. que no~s les ~von~ en 

mains, l ' Aùtori té admini strante voudrait les priver de toute :force . . _Cependant, 
. . ... . 

je ne crois pas qu I on m I accusera d ' exagérer si je dis', ~u nom de la. •.délégation 

soviétiqu~., que le représentant de l ' .Australie ne 'Peut au sein de ce Conseil 

de .t ut el l e citer une seule déclaration, un seul document, en pi'ovéilanëe' du 

Conseil de gouverneoent local de Hauru qui rendrait mùs et non avenus ces. 

documents .. 

Les conditions proposées par 1-es- nauruans pour leur réinstallation, que 

sont-elles?. La à1légation de J.1 Union soviétique les énumère dans son anendement 

et elleo se· lioent comme . suit : 

"a ) • 1-Iairitien- de . la pl'eine indépendance des Naùruans . en tant que nation 

indépendante et souveraine; 
.. 

"b) Souveraineté ter:r;-i tor~ale des îîauruans dans leur nouveau f:oyer ; • 

"c} • Haint·1en de Nauru sous la souver aineté des Nauruans , en ta.nt que 

. •. patrie ." 
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• ' -:Nouè· savons ·· qü~ :1' À~stralie ne voudrait pas trcnsférer la souveraineté de . . . 

l'ile Curtis ~ux Nam:uans si· ces derniers décidaient de s'y réin~tallerw C'est 

là uri fait que l'on ne .peut. ni dissimuler ni éviter; or ce fait est contraire 

aux voèùx ._,des N·aurua~s énumérés dans le dècument que nous venon;:; de citer. Depuis .· . . . . . 

. le 19 ·juin: 1962, l _es_ Natµ'uans -n 1 ont abandonné aucune des conditions qu1 ils ont 

présent6es à 1 1 époque à 1 1 Autorité administrante, conù:l.'tions q_ue le Conseil doit 

prendre_ en considération et qui devrcmt nou.s guider si nous voulons tenir compte, 

avant toutjdes ·voeux des Nauruans. 

. D": plus, -dans son rejet catégorique _ de 1 1 amendement soviétique, le 

' représentant de i•Australi~ refuse aussi d 1 appuyer la dernière partie de 

L'amendement qui précise : 

• 
11Le Coriseil estime que les voeu.x du peuple nauruan sur toutes les 

·,_questions qui l'intéressent doivent avoir la pr:imauté. 11 

· Que peut-on demander de plus clair que cette phrase? Quels autres intérêts 

• . pourraient avoir la primauté dans_ les débats du Conseil quant à i 1 attitude de 

- l'Autorité administrante à l'égarâ de l'avenir du peuple nauruan? 

M. NORRISH (Nouvelle-Zélande) {interprétation de l 1 anGlais) : En 

appuyant ce qu'a dit le représentant de l'Australie, il y a quelques instants, je 

voudrais rappeler q_uelq1:1-e chose qui figure dans le. déclaration que j 1 ai faite au 

cours du débat général sur Nauru, il y ~ une semaine ou deux. J'ai essayé de 

dumontrer ce que me semble être la situation, c'est-à-dire que le fossé entre 

la position de la corunùnauté nauruane et celle du Gouvernement australien sur 

• ia question de la ruinstallation, n'est pas aussi large qu'on a bien voulu le 

•• prétendre quelquefois. J'ai rappelé une Mclaration faite ici par le Directeur de 

la réinstallation des Nauruans, le représentant sp6cial, dans laquelle il 

~ indiqué coroment la mesure d'autonomie que le Gouvernement australien estime · 

pouvoir accorder à la coromunaut0 nauruane dans l'Ïle Curtis, s 1 6tendrait très 

loin. J'ai rappel<5 en même temps une doclaration du Chef supérieur de Nauru, 

faite devant ce Conseil il y a un an, c 1 est-à-diTe un an après la présentation 

du document T/1600 et un an avant le présent débat. Da~s cette déclaration, le 

_èhef·supori~~r de Nauru a dit_ - je ne puis citer ses mots exacts - que la co1DI1unauté 

nauruane attendait de 1 1Autoritu administrante qu'elle -aille aussi loin que 
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p0s·sible pour rupondré aux voeux 6noncôs dans le ·document T1(1600·· . . :,· q' est là une, 

dc:clà.ration qui date d'un an et il me semble, dans · ces co~ditions, g;~e. le texte 

actuel du paragraphe 6 du projet de conclusions et de recommandations sur Nauru 

constitue une d6claration très exe.:ctè ·et très 6quilibr0e des:--vues de la majorito 

des _membres _du C.onseil et de la manière -dont ce dernier dosï."r e· que le~ nvg~ci~tions -

se pou,rs1;1iyent . . ... . 

Les mots '-'Le Conseil ·coIII!)renarit parf'aitement les· dif.fïcÎilt6s qui se 

posent ~·•. 11 me péJ,raissent reflvter un aspect · important d~s consi'dvà:.ti.()ns _ que · 

tous, O'll ·presque . tous, nous. avôp.s . eues 'à 11 esprit . Lé paragraphe con:t inue : 

'!demande insta.--:iment au Gouvernement a.ustraiien et au C,onseil de ·gouve:cnement 

local _de Nauru de poursuivre leurs consultations en vue de trouver \me · .. 

solution harmonieuse, compte tenu d,u dosir logitimedes Nauruan:s -de 

pruserver leur identité. no.tionale! 11 

H. FOTINE (Union des -R61mbliques socialistes sovi:6t.iques) ( interpr6tat~on 

du russe) Je me bornera:i, à la 'rema.rque suivante · : comm~ l•e savent pm:faitei'Jlent 

les membres a.u· Conseil c1e tutelle, il y a 6galemént, ·en· pl~{ de 1 1 A:u:st;aiiè·, 
' , 

la. Grande- Bretagne et la ifouvelle- Zélande:•dans l'Autorité a,dministrante ~u 

territoire . 

Le PRESIDENT .( inter:prvtation de l ' anglais)· : !fous allons voter . ' 

maintenant ·sur l.1 mnendement contenu dans le 1ïaragraphe 4· du document T/L. 1085 . _. . 

Par . 4 v-oix contre· 2, :· avec 2 abstentions , i 1·amendem~nt est re.;eté ~. 
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•• • • ·Le P.RESIDEHT ( interprétation de l'a.'1glais) !fous passons maintenant 

• -au paragraphe 6 des ·conclùsion.s figurant au document T/L.1079 . Y a-t-il des 

• opservations? 

M~ McCARTHY ( Australie) ( interprétation de 1 1 anglais) Je voudrais 

·aon...'l~r une explication d~ vote. ·avant 1e vote sur le paragraphe 6. En tant que 

• r~prés_ehta.nt d'une autorité administrante, je me trouve quelquefois un peu en . 

. . difficulté au moment du vote, en raison de ma quali·cé de serviteur de mon 

gouvernement, et aussi en tant que ·quel~~'L1n qui .serait censé faire certaines 

recommandations à ce gouvernement, position dont tout J.e monde ici, j'en suîs 

. :.persuadé, comprendra la délicatesse . C'e~t pourquoi, en raison de ces questions 

de ·principe et de bienséance, je m'absti~ndrai lors du vote sur ce paragraphe . 

M. FOTINE (.Union.des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) Je voudrais, au nom de ma délégation, exprimer l'espoir que si la 

_délécation australienne éprouve la moindre difficulté pour voter sur ce problème, 

•• cela n'est pas dÜ à la' partie de la recommandation _qui se lit comme suit : 

"·•• de poursuivre leurs consultations en vue de trouver une solution 

harmonieuse, compte tenu du désir légitime des Nauruans de préserver leur 

identité nationale." 

M. McCARTHY (Australie) (interprétation de l'anglais) : Ce n'est pas 

là que réside la difficulto que j'éprouve. En fait, le représentant de 

l'Union soviétique a essayé de jouer au devin mais sans lire dans mon esprit . 

La difficulté en question a trait aux termes employés à ce propos, à savoir 

"demanae instamment 11
• Je ne doute pas que le Gouvernement australien f'era 

- en fait je sais qu' il est en train de le faire - précisément ce ~ui lui est 

enjoint dans le paragraphe, mais il ne m'appartient pas, en tant que serviteur de 

ce gouvernement, de lui demander instamment d'agir dans un sens ou dans un autre . 

Le. PRESIDENT ( interprétation de 11 anglais) : J'ai donné la parole au 

représentant de l'Australie poll! une explication de vote, et je ne pense pas 

qu'il .a::.:ipartienne à quelqu'un d'autre drinterpréter ou d'expliquer son vote. 

Si le représentant de l'Union soviétique veut bien me le permettre, je vais 

•• mainte~ant mettre aux voix le paragraphe 6 du docwnent P/L.1079, sans amendement. 

Par .7 voix contre zéro, avec une abstention, le paragraphe 6 est adopté . 
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M. FOTIIIB (Union .des Républiques socialistes soviétiql:les) ( interprétation . ·. - . ' .- ,. . . - : ' • .. •• . . . . .. - . .-. 

du russe) Je vqudro.is simplement. expl:'imer. me satisfaction de -tri'être • ' • 

trompé_ • . 

Le PRESIDENT·( interprétation de 1 1·anglais) . : • Nous passons maintenant 

au para,eraphe 5 du document T/L~ IC'85, à · savoir la 1>:~o::,:,osi tion soviétiq;e d' indlure 

un 11,c_,uveau paragraphe 7 au d,ocument .T/L.1079 avant le paragraphe 7' actuel. 
. . . ~ . . . . - . . 

.Par 5 voil: contre Sz__a\rec une. abstention,. 1 1 am.".:.>~.:EE~_nt est ~e;jeté . 

Le PRESIDEIF.r ( interprétation de l'anglais) Cela nous amène .au 

paragraphe 7 du document T/L.1079• Il n'y a pas d'amendement, à 1 1 exception de 

la. sugge.stion_ suivant laquelle, dans le texte anglais, le mot 11Administrator11
, 

à la onz:i.ème ligne, soit orthographié avec un 11
0

11
• Y a-t- il des observations? 

M. 1-lcCARTHY ( Autralie) ( interprétation de 1 1 anglais) : Pour les 

raisons de qualifi_cation, déjà exprimées dans mon explication précédente, ma 

délégation s' obstiendra lors du vote sur ce paragraphe. 

Par 6 voix contre -zéro, avec 2 abstentions, le paragraphe 7 du document 

T/L.1079 est ~do:pté. 
Par 7 ·voix contre zéro, avec une abstention, le paragraphe 8 du document 

T/L.1079 est e.dop~é . 

Le PRESIDENT ( interprétation de 1 r anglais) Uous passons maintenant 

au paragraphe 6 du document T/L.ld35, à savoir ·la proposition soviétique tendant 

à inclure un nouveau paragraphe 9 au document T/L.1079• Y a-t- il des observations? 

H. M~CARTHY (Australie) (interprétation de l ' anglais) 

seulement, pour donner lecture de 1 1 a..~endement: 

Un mot 

11Le Conseil juge anormal que les postes administratifs de responsabilité 

soient encore occupés par des Au.stroJ.iens. 11 

·En réalité, les postes les plus importants ne sont plus occupés par des 

Australiens . 

~-5 voix contre une, avec une abstentJ.?!~ • l'emendemerit est re,i,2_té . 

Par ..., voix contre une, avec une • t ...: • le ï)are.p;raohe 9 du do~nment 1 aos enc.::cri, -
T/L.1079 est ado-pté . 

Par 7 voix contre zéro, avec une abstention, le -paragra-phe 10 du document 

T/L.1079 est adopté . 
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M. }foCARTHY ( Australie) • ( interprétation de l ' anglais) Je voudrais 
. . . 
simplement expliquer mon abstention lors du vote sur le :paragraphe 10 . COlllm.e 

j' a.i • déjà eu l ' occasion de ·· 1e dire, ce sont des raisons de bienséance qui m'ont . ' . •. 

-· inspir_é et cette_ ' abstention ne signifie pas - bien e.u contraire - que nous ne 

soyons :pas ,d1 ac_cord avec· le sens. q.u :paragraphe quant au fond. 

L~ PRESIDEHT ( interi,rétation de l'anglais) Nous passons maintenant 

au paragraphe 7 de l' amenà.ement soviétique figurant . ati document T/L. 1085, tendant . . 
à ' proposer l 1 addition d' .une rt1brique intitulée "Système judiciaire".., Y a-t- il 

des observations î. 
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• -Mlle BROOKS {Libéria) ( interprétation de l'anglais) : Le r _eprésenti:mt 

de 1~-Union soviétique serai t-il-:.d' accord pour Sijpprimèr de ·son amendement les· .• 

mots '~avec regret'.' ._après "le Conseil note"'i Ceci se fonde sur · le:fa~t que, :·çi~ --. :.· ·· _,· 

temps à autre-, nous pourrions, .à mon .avis, rendre hommage aux autres membres_du 
. . • 

Conseil. Tout en disant la vérité, nous pourrions la dire d'une façon cou.r~oise~ • 

M • • FOTINE (Union des Républiques·. soçia~iste·s ~oviétiques) ( inte-rprétation ;' . . . . . . 

du ruàse) ' : Je me f ais un plaisir ·d'accepter· l' runena.~·~_tcnt soumis por- la 

représentante du -· Llbé:tia. • 

M.. McCARTHY (Australie) ( interprétation de l'anglais}· : ,.:t· av2is osé 

espérer 9-:ue le représentant de_ l'Unio·n .soviétique à~rait appréc~é le point que j'ai~~ 

soulevé dél:i.s la discussion à propos de la' pratique judiciaire australien_ne, ·1o;sq~~•. 

j'ai expJ.i·-:1.ué le ·système australien de nomination et de ré;ocatioti :.des megistrà.ts. 
• . 

Je suis heureux de dire que je ne connais aucun cas, ·dans· ma ·prop~e expérienc7··aé • 
notre cystème jud.iciaire, où un magistrat àit dû être rêvoqué; il n'y a çu. -aucun 

cas de cette sorte à Naul:'u.- . 
. .. 

J'~sp~rais avoir fait comprendre qu'~l ét~it.nécessaire de donner à l'ad.~ihis-. 

trateur certa:Lns pouvoirs ]Our la protection des Nauruans, dans 11 éventualité d' œ1tf ' 

incompétence avé;:ée ou dans d'autres cas encore plus regrett~bles, entraînant ·la : ·' 

prise de _certaines dispositions à l'égard d I un i:nagistrat. Comr.ie je l.' af dit·, • cëlà 

n'a jamais été nécessaire et, je l'espère sincèrement, __ rie le sera jamais, p~··)')J,.us_· • 

à Nouru qu'en Auctr_alie o . La sauvegarde est, bien entendu,. que· ln révocation ne . 

peut _se produire qu• après àdministration de lo preuve des circonstances· ~xtr~--. • · .: : _.. 

ordinaires auxquelles une référence a été f'ai te au cours de la discussion. -'· _ · 

M. FOTilIB (Union des R~pubÜques soèialistes soviétiques} ( intèrprétâtion 

du russe) 
-· ·- . .. . 

Je voudrais attirer l'attention des membres du Conseil. sur Ull passage 

de la déclaration faite par le ~eprésèntant soviétique au Conseil de tutelle1 le 

9 juin 1964;· ce passage est le suivant: 

flA l'heure actuelle, l'administrateur a •le droit de déplacer ;les ,ju3es . . .. -
des tribunaux de toute instance dans le t _erri taire sous tutell~, co!l;l'!le le dit 

le rapport de 1 1 Autorité· administrante d,c,, • 1$162-1963; p~~ d~s-;~i:so~s • 'de". 
t' •• 

mauvaise conduite ou d'incompétence' ·. -'i ( 1236ème séanc_e, p. 78-80) 
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Connne nous l:e ·savons,- -personne J sal!-f le représentant de l'Autorité -achninis­

trante, ne: peut-_décidèr si, oui ou non, .un juge du Territoire sous tutelle est 

incompétent où se rend coupable de mauvaise conduite. L'administrateur détient 

c~ droit. 

· Le représentan·~ de l' Austral:i.e nous a parlé tout à 1 1 heure de }?rotéger les 

intérêts des .Nauruans et c'est ainsi qu'il a justifié ·1e maintien des pouvoirs 

·.de l'administrateur. Or, la délégation soviétique estime que, dans les cas cités 

par le· représentant de l.' Australie, les Nauruans pouva:i.ent eux-mêmes se charger de 

~éfendre ·1eurs j_ntérêts et pouvaient eux-n::,}_'!es juger de l' incompétenr::e ou de la 

mauvai"se ·conduite d'un juge. _ Voici pourquoi, précisément pour défendre les intérêts 

·a_es_Nauri!ans contre l' évent4alit~ d'une contestation d'une décision judiciaire, 

la délégation soviétique croit devoir insister sur l'adoption de l'amendement 

qu'elle a déposé et qui figure au paragraphe 7 du document T/L. 1085. 

M. 14?fl~1.::!Y. (Austrelie) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais 

faire une dernièr~ tentati·.re désespérée pour apaiser les craintes - si craintes il 

. y a :.. du re,rése~t::int de l'Union soviétique . Dans notre système judiciaire, personne 
•. 

ne peut dest_it-.ier un juge, un administrateur ou qui que ce soit, Pour cela, il 

-faut ~tre cc'i:})·1.~ti::c,!t:nt et absolument sûr de son terrain et si un administrateur ou 

.quelqu'un d'autre ve'.lt se débarrasser d'un juge il faut aJ;>porter des preuves 

-officielles des raj_sons avancées . 

Le FPJ:SJ:IiE~~ ( interprétation de 1°1 anglais) Le Conseil va voter _ • 

• maintenant sur la suppression des mots "avec rèe;ret11 au parag:rnphe 7 du document 

~/1.1085. 

Par 3 voix contre 2, avec une abstention, 1 1 amendement est re,i eté. 

Le PRESIDENT (interprétation d.e l'anslois) : Nous en venons au 

document T/L.1079, paragraphe 1.1, dans le chapitre 11progrès économique". Aucun 

amendement n'a été présenté à ce paragraphe. · 

Par 6 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le paragraphe 11 est ad.opté, 

Par 7 voix contre zéro, avec une abstention, le paragraphe 12 est adopté . 

Le -i;;z.:::-agraphe: 13 est adopté à l'unanimité. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) . Nous en revenons au 
, : • ' ·. , • " • .. ,. • • • • , + . ' . \ ' • 

document T/L. 1085, paragraphe 8, èi1?,1 propose lj adjonction d'un_. nouveau paragraphe 14-~ 

M. HcCARTHY (Au~tralie) ( interpréta;tio; de 1 1 angJ.ais) : Je __voudrais 

faire ops~rver que les.: pho-~phat-es . s6n{ .utiii_sé:s ~-~ __ t;ès gr~~~~ p~rJGi.e pour .l~ 

dévclop:perr:ent _national et le bien-êt re des Hauruans. . . . . ~ . , . 

M. YATES (Etats-Unis d'Amérique) (interpréta-tien de l ' anglais} • • Etant 

donné que je ?' ai pas sous les yey.x le texte_ de . lti rés.::;:tttion_ 1803 (.XVII), 

puis- je demander si le. mot "inaliénable" app~.r~dt çians cette résolutiçm? . 

• ' ,t ~ - •• 

M. FOTINE (Union des Républiqùes·socialistes soviétiques) (interprétation 
du -russe). • Je n'ai pas, moi non plus, sous les yeux, la. résolution 1803 (--XVJ;I}'.; .. ·· 

mais je peux dire au représentant des Etats-Unis, bien que je _ne puisse-,pas; · :pour_ -.~ ·• 

l'instant, citer exactement la résolution, que 1~ mot 11inali~nâble!'. y_. :figure. 

Si Je ne me .:tro~pe 1;>a~, je ·c;~is. que. cé mot f~gÙ~e .dans·· ;t.~ ~:t°tre ~ê~e,. • • 
. . . 

M. YATES (Etats-Unis d'i1mérique) (interprétation de l ' anglàis). -: .• Je 

crois•· _ _qµe ·ma d,é_légation· peut soutenir le principe co-:-1t~nu implicitement .dans cet.te 
• • . . . •. . . .... . . •, . . . . ..... ... . . 

déclaration, c' est-à:-dire que les,.Naurµans ont des. droits s.ur l~s phosphates; ~ais 

j 1 estime que c'est .Ià un t r uism~- ~~{ ~; ~ ·ji~s· be~oi~_:'a '°êtrè _-~~J~~s. Je n.e pen~~ . 

pas que personne ait Jamais prétendu ·qu\ ils n, ont pàs de drôi t sùr. ées . pho~·phates :· •• 
. . ~ . ,• 

Je me demande _qù' elle est le· out dé . è~t- amendement,. en• ce ·moment )?artibul.ier).~ ' ·. 

puisque ce principe a déJ à été approuvé·-p~r ;i' Assemblée· générale. ,,··. · · , ·-·· · •. 
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Mlle BROOKS (Libéria) (interprétation de l'anglais): Nous ne · 

pouvons p;i.s ici e~iner min~tieusement i~ ré~oÜi.tion mentionnée; je n I arrive pas 

à. trouver 1; expression °droit inaliénabl~ n:~is je suis sûr que, 1' A::rnemblée 

génêrole a adopté u~e résolution sur le droit inaliénEtble cles Etats et je _ suis sm­

qu'elle 'n'a -~~ employé le mot "progrès Tt, mais qu'elle a employé le mot 

"développement". 

M. FOTillE (Union des Républiques socialistes soviét~ques ) (interprétation 

·: du russe): Pour ce qui est de la traducticn en anglais du document russe, nous 

noÙs en remetton·s à la représentante du Libéria_; il appartient aux 

représentants de pays de langue anglaise de veiller à. 1 1 exactitude de l a traduction 
.... . i 

de notre :p•oposition en anglais . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): AucW1e observation n'étant 

-: présentée; je mets aux voix l'amendement soviétique figurant au paragraphe 8 du 

~ d~cument -T/L.io85. 
. .. 

· Par 4 voix contre 3, avec une abstention, l'amendement soviét ique est rejeté . 

Par 7 voix contre zéro, avec une abstention, le pare.graphe 14 du pro.iet 

de conclusions et de recommandations (T/L.1079) est adopt é. 

_ Par 7 voix contre zéro, avec une abstention, le pa.rag~ phe 15 est adopté. 

Le paragraphe 16 est adopté à 1 1 unanimité • . 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Je prie les membres du 

Conseil de se reporter maintenant au document T/L. 1084, qui contient W1 amendement 

proposé i:ar le Libéria et qui suggère d'ajouter, à la fin de la section IT 

(Progrès social), le paragraphe suivant: 

"Lé Conseil espère que 1 1 S:ge auquel les fennnes sont admises à voter 

sera ramené de 21 à 18 ans." 

l'1lle BROOKS (Libéria) (interprétation de l'anglais) En rédigeant . 

cet amendement, je me suis efforcée de tenir compte des sentiments du 

represent1nt de l'Australie; toutefois, je ne pense i;as qu'il puisse s'opposer 

à ceq_ue le Conseil exprime l ' espoir que cette condition d' S:ge soit changée. 

C'est pourquoi je demande que cet amendement soit voté à l ' unanimité . 
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• M, .McCARTHY., (Australie J. .( 1·nterp~ta tj.on ·de -1' anglais} · : J' ~prouv~.~ 

ê. l'égard de cet . ameµdement; 1~ i:p.ême. embarras que .j' avàis 'éprouvé à 'i l'égard· d '•un • 

ru:nendement. semblable gue la- représentante du Libéria. ava:Lt présènté 

a.u sujet de la Nouvelle-Guin~e. ,J' avais -expliq_ut1 alors. que je n'étais nullement', 

opposé a.u ~ro:Î: ~ de. vote pour les .felll!lles; c • est .un. a.toit qu'elles ont en: · • / ·>· • 

Australie. Je ne vois. Ia,s jourquoi,. c.ependant, • les f'emmes ·.'devraient· pouvoir · 

voter .'.à ].. 1 'âge : de· 18 ans alors que les hommes . ne I,ieuver:'c .. voter ·qu:1 à :• 21 ans. • ·• ·, 

En tous cas, je ne vois- :i;;as la :raison d 1€t1·e de ·cet amendement qui, -~r contre, 

pourrait constituer une discrimination contre les hommes. Je ne suis i:a,s 

non plus c_ertain - . 11 se :p~ut ,.que je me trompe "."' que . l' _e:,cpre&sion .: . .. , 
. . · ' ! • . • • .. ·.• . . .. • • . . • :· \ ' ' . : , • ' • : •• •• .. .. 

d I un espo:!-:-:- de ce genr_e_ sera te~l:ment appréciée par les Na:~ns. Je n I ai pas,· . • 

connaissanr.:e - e·t je sais que tous les Nauruans n'ont pas connaissance - de ·= ~. ..,. ,. , •. 

l' exis.tenc~ à. ,·un désir -~~ent 'de ra~~n~r l 'âge auquel l~s femmes . ;votent de 21 à. •. 

d.ix-huit _ans;_ la simple expression d'un espoir .du Conseil de ;!;ut~_lle à. _cet iga.rd 

- et notr~· Cons~il est prof~ndément respecté à Nauru - pow;Tait. s~.-révéler .. . . ' .· ., . . . · 

ggna.nte. Par cons~quènt, c'est très ··s incèremènt que je regret~, .pour_ notre ,coll~gue 

du Libéria,· ·de .ne :i;:e.s pou~;ir ~ppuy~r cet ·a~e~dement. • , • • • •• •• • ·_ :1,'. ., .. . ; . 

Mlle BROOKS (Libéria) (in~erpréta.tion de l~-anglais) : Si le représentant :· 

de l'Australie :pense que cet amendement se:i:-a.it gÊnant pour .. les .hommes, .:, .. • 

je ne· ·pense :pas qu'.,il le sera. .:.PO~ l~s .femmef:i·• . DÜ reste, nous -avons déjà· discuté 

cette question et j'a.i déjà donné le6 •r.aisqns qui m'ont incitée ~-déposer • 

cet amendement. -· Il ,ne s'agit i::e,s de discrimination contre les pommes. J.1ai .· • 

déjà dit qU:e, .si les hommesq.ési.r~nt pouvoir voter à -dix-huit an1:1, ils 

devraient . y être autorisés .• -Mais _j~ soutiens, que, si .les. ferimes .: peuvent se marier • • r 

à 1 1 ~ge de seize ans, elles devraient au moins. pouvoir voter-à i1age de - dix~huit . 

ans . . En out~e, cet âge limite de dix-huit ans est ~ccepté prés-que unive.rsellement. 

C'est pourquoi, je le répète, • je ~ecomruande mon ;,_mend.ement è i I a ttention , 

du Conseil e_n es~rant qu'il sera. adopté à l' µnani.mi t~. 
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M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

. du russe) :_ -ra d~l.éga tiqn _soviétique appuie 1 1 amendement déposé par la . . . . . 
représentante . d_u, Libéria_ et je précise que, dans notre pays, les femmes et les 

hommes ont le droit ~e voter à . l ' âge de dix- huit ans . En fait, nous pourrions 

penser· à t:Stendre aux. hommes .nauruans la portée de l ' amendement en questiŒ1. Puisque 

1 1 Auto.ri té adminis_ti:ante semble vouloir s' Y· opposer, . 1~ .fait d 1 exprimer un 

espoir du Consei;L de tutelle incitera. les femm"es naurua:r!es à combattre pour leurs 

droits et à lancer. un mouvement de suffragettes dans 1 1 :tle de Nauru pour régler 

: ce problèm~ • 

. • M. McCARTHY (Australie) (interpr~ta.tion de l'anglais) Notre collègue 

- soviétique continue à. décrire mes pensées et sentiments les plus secrets. • Màis 

1 1·expression qu' il vient d I utiliser à mon égard n I est· p--:is exacte; il aurait mieux 

fai~ de parler de 11profond dil~e" ou d'une chose de ce genre. 

Comme je l'avais expliqué à la· représentante du Libéria lorsque cette ni~me 

question fut souleyée à propos de la Nouvelle- Guinée, je pense qu'il y à dans 

son esprit un malentendu en· ce qui concerne le rapport entre l 1 âge de mariage et 

. • l'âge du ·vote . A mon sens - · et j'estime que mon interprêta.tion est ey.acte 

aucun. texte légal ne prévoit qu'une femme ne peut pas se marier à l'âge 

de dix"."huit ans et qu'un ~onnne ne le peut pas . Un homme peut se marier à l'âge 
. . 
de dix-huit ans; une femme le peut également; à ma connaissance, aucune disposition 

légale n ' empêche un homme de se marier à dix- huit ans et, en fait, hommes et 

· femmes dans ces régions peuvent se mariér à dix-huit ans si cela leur convient. 

J~estime donc que l'amendement se fonde sur un malentendu en l'espèce; en 

tous cas, le mariage n'a aucun rapport avec le droit de vote indiqué dans cet 

amendement. Je suis donc dans le · même dilemme . 

Mlle BROOIIB (Libéria) (interprétation de l'anglais) : Je m'excuse de retenir 

-.le Conseil encore un moment; mais, · je ne peux pas laisser passer cette déclaration 

du représentant de 1 1Australie sans ajouter une explication. Il n'y a aucun 

malentendu de ma P3,rt; je dis qu'il est universellement accepté que les femmes 

puissent voter à dix- huit ans . Je recommande~~~ amendement au Conseil 

et je demande au représentant de l'Australie de l'appuyer . 
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Le PRESIDENT (interpr.ltat.ion. d.e l ' angla-i~) : J.e mets aux . . :': 

voix .1 1 amendement ·de la représentante dù Libéria, .(T/L~1084) .• • 

•. ··:.,. ... . 
M. DOISE {France ) :· Je dé~ire expiiquer que je me suis ·a.bstenv. parce. 

~ue j'ai éprouvé quelques inquiétudes, non pas sur la forme àe l ' amendement, 

mais sur les· possibilités qûi pourrafent · en découler ·e;:; ce ·qui · conc~rne· la. paix 

des ménages ·à Nau..-..u·. 
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M. YATES (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : Ma 

délégation s'est abstenue lors du vote car elle estime que c'est là une question 

qui concerne en réalité les habitants de Nauru.· · C'est à eux qu'il appartient 

de déterminer les conditions à remplir pour .@tre électeurs. Je me suis donc 

abstenu. 

Mlle BROOKS ·(Libéria) (interprétation ·de 11~nglais) : Je tiens a 
exprimer ma .profonde surprise de constater q_ue des :::-e;_:irésentants de grandes . 

nations, qui championnent la cause des fc~mes très vigoureusement dans leur 

propre pays, ou se sont abstenus, ou ont voté contre l'amendement. Je dirai 

, _ aussi que ce n • est pas la première fois que la représentante du Libéria a essayé 

de faire avancer la cause des feIDmes dans le monde entier, et que malgré les 

opposit~.ons, il s 1est toujours avéré qu'elle avait raison. 

M. N0RRISH (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) : Pour 

expliquer mon vote, je dirai ceci: je ne peux pas parler en ce Conseil en tant 

qué représentant d 1une grande nation, mais je peux parler en tant que représentant 

_d'un pays qui a été parmi les premiers, sinon ie premier, à donner le droit de vote 

aux femmes. Je me suis abstenu parce que, en Nouvelle-Zélande - où je crois que 

la situation ne diffère pas essentiellement de celle qui me paraît exister. à Nauru -

l 1 âge minimum pour le mariage est le même pour les hommes et pour les femmes. 

Je crois que c'est 16 ans. L'âge requis pour voter est également le même pour 

l.es femmes et pour les hoL'.lllles. C? est 2l. ans. 

Le tRES~ (interprétation de 1.1 anglais) Du fait de l'adoption de 
11amendement libérien, il y aura un nouveau paragraphe 17 et les autres 

paragraphes devront être numérotés de nouveau. Néanmoins , pour le vote, nous 

suivrons la numéro_ta.tion actuelle des paragraphes . 

.M. FOTINE (Union des Républiques socialistes soviétiques} (interprétation 

du russe) : A moins d'objections de la part des autres membres du Conseil, je 

suggère que, pour accélérer nos travaux, nous mettions aux voix ensem::,:!..a les 

paragr~?hes 17 et 18 d 1une part, puis, d'autr8 part, les paragraphes l9 et 20. 
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Le PRESIDENT ·(interprétation de ,, l' angµ:i.is) S'il ri:'y a , pas dJ objections, 

je vais mettre · aux voix ë.nsemble- 1€\s ,Paragraphes ·1 T ~t 18. ·: •. , • .· . 
. ,_ -Par 7 voix contre zér..o, avec une abstention, les par.agra-phef? 17 et· ,i8- .... 

sont , ado-pté.s. · . . . 
. . 

• M. McCARTHY (Australie)'- ( interprétation de l fangÎais) : : Je d€triande un . 
vote ·sépâré sur les paragraphes 19 et 20. 

Par 7 voix contre zéro, avec une abstétltion., lo -paragraphe 19 est adopté". < : - • 

le -paragraphe 20 est adopté à 1 1 unat';i..inité. .• ·' '. 
l ----• -

Par 7 voix contre zéro,- avec une abstention, :1e paragraphe · 21 e~t'· ~d.ot,té ~-

Le ·PR8SIDENT (interprétation a.c/ 1 1 anglais) : Nous passons ms-inte~nt 

aux reCOî:::r:iandations figurant au paragraphe 4 du document T/L.1079~ : Ii se "lit 

coillllle -su{t; : 

• -: • -trL,e Cotnité pensè -que le Conseil de tutelle_ p0tttrait utiliser la v~rsi~n: 

revisée du document de travail · relatif · à :ra situation· dans .. ie -Territoire 

• sous tute11e· de Nauru (T/L.1072/Rev.l) comme texte de. base p i_)ur le chapitre 
. . . ' . . 

·sur la situation dans_ ce territqire; _qui ç.oit figurer · dans: le· prochain- •.· .- · • . . . . . . .. ' . . 
rapport .ç!.u Conseil de .. tutelle à l 1As_semblée générale, et. adopter. les · '·· • 
' . . ' . . . . •. - : ,. . . .. - . . . 

c:onc~u_sions et recommandations figur~nt dans .l 1flnnexe ci-après pour iuser~ion 

à la fin de la sectipzr ou sous-section correspondante du chapitre en: _:ques_~ion. 11 

:ea.r· 7 voix contre zéro, .. avec une abstention, ·.1es recommandations figurant · •• 

eu para·i:,;raphe. 4 du document T/L.1079 sont adoptées. • · - ::- ,: :·:• 

DISPOSITIONS: A PRENDRE POUR -L1ENVOI D'UNE MISSION DE VISITE PERIObIQÙE DANS ·LES 
TERRITOIRES SOUS TUI'ELLE DE NAURU ET DE IA NOUVELIB--GUINEE EN 1965. (T/L.1082}'. . 
L.1086 ) (sui te ) • • • 

Le ~IDE!Il' (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au . 

représentant du RoyaUI:1e-Uni pour qu1 il présente le projet de résolution figurant 

dans le document T /L. lOi?e. 

M. SWAN (Royaume-Uni) (interprétation de l 1 anglais) : Conformément à la 

procédure habituellement suivie, ma délégation propose que, conm1e l'indique le 

projet de résolution, le désignation de la Mi~sion de visite èans les Territoires 

sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle-Guinée en 1965 soit décidée comme l'a 

suggéré le Président dans sa déclaration d'hier. Je ne pense pas qu'il soit 

nécessaire que je lise ou explique ce projet, qui s 1entend de lui-reême. 
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Le PRESIDENT (interprétation de 1 1anglais) : Hier, le représentant de 

l 'U~ion soviétique a présenté des amendements aù projet de résolution figurant dans 

le docum~nt T/L.1082. Ces amen~ements font l'objet dù document T/Lo1oe6. ·Etant 

donné qu1il n 1y a pas d 1observations sur le projet ni sur l es amendements, je 

propose de voter d ' abord sur le.s amendements. Le prem:i.er se -rapporte a .. i 

paragraphe l du dispositif' et consiste à ajouter les mots 11et dam, la Déclaration 

sur 11octroi de 11 indépendanc~ aux pays et aux peup:~0 coloniaux ffésolution 

1514 (XV) de l'Assemblée générali]", après les mots 11à -1 1alinéa b de 1 1Article 76 

de la Charte des Nations Unies". 

Pàr 4 voix contre 2, av~c une .abstention, 1 1amendement e:it rejet ~. 

lé PRESIDENT (interpr étation de l'anglais) : Nous passons au deuxième 

amendement, qui consiste à supprimer la fin du paragraphe l du dispositif , à 

·, partir. des mots "compte tenu des dispositions appropriées de la · Charte • •• 11 

Par 7 voix contre une, l'amendement est rejeté. 

Lê PRESffiEt-n' (interprétation de l 1anglais) : Avant de mettre aux voix 

le projet de résolution dans son ensemble, je· voudrais expliquer que les blancs 

·qui apparaissent dans le deuxième paragraphe du préambule seront remplis par les 

noms des représentants des quatre pays qui doivent encore être désignés. Si je 

_compr~nds bien, jusqu1 ici, deux noms ont été soumis. J 1espère qu1 à notre prochaine 

séance le Conseil pourra prendre une décision sur les noms du Président et dès 

membres • . En attendant je souhaite que le Conseil puisse voter sur 1 1 ensem~le du 

·projet de -résolution, qui sera complété, comme je 1 1ai dit, lors de notre _ 

' prochaine séance. 
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Le PRESIDENT (interprétation 4e l 'pnglais) : · Nous allons maintenant passer . 

au vote sur le projet de résolution T/L.1082. 

Par 7 voix contre zéro , avec une abstention, la résolution est adoptée. 

M. McCARTHY (Austr alie) (interprétation de l'anglais) : J e vouè.rais, sur 

ce point, faire .~uelques remarques sur certaines observations formulées hier .par lé 

reyrésentant de l'Union soviétique lorsqu'il a parlé de.cette question à la . fin de 

notre discussion. Il a alors. dit, à juste titre à mon sens, que la composition des 

missions de visite devait toujours fai r e 1icbjet de la plus grande attention de la 

part des Nations Unies et, à ce sujet, il a cité l'article 96 du règlem~nt intérieur 

du Conseil de tutelle, qui est en fait l'article 95 du règlement actuel. Je ne le 

lui reproc-::.e nuUe::nent . Il s ' agit en foi t de 1 ' article 95 de l n sixième revis ion de 

notre rèclenent . C' est à cet article que je me réfère, article que le représentant 

de l'Union soviétique a cité hier comme étant l 'article 96. Ma délégation ne saurait 

souscrire -à son interprétation de cet a r ticle pour la simple raison qu'il enjoint 

au Conseil de choisir les membres de chaque mission de visite, ce qu~ siQ1.ifie 

clairement qu'il appartient au Conseil de désigner des personnes, et c 1est là une 

pratique toujours suivie par le Conseil, ainsi que le prévoit so~ règle~ent, pratique 

jliustrée d'ailleurs par la résolution que nous venons d'adopter. Ces :personnes 

désignées conf'ormément à la deuxième partie de cet article, doive!lt co:m;n:·enà.re de 

préférence un ou plusieurs représentants siégeant au Conseil, c'est-à-dire que le 

Conseil doit .4e préférence désigner un ou plusieurs délégués siégeant autour de 

cette table et, de préférence encore, ne pas choisir des personnes appartenant à 
un des pays qui ont été nomreés et qui, en fait, ne représentent pas ce pays en tant 

qu' individus . Il n'y a là aucune obliGation; c'est simplement une question de 

préférence, une préférence qui se comprend tout naturellement parce que les repré­

sentants qui siègent ici ont acquis l ' expérience et la connaissance qui leur 

permetterit d'aborder les tgches qui leur sont confiées avec une appréciation 

parfaite des intér~ts et des procédures du Conseil. De plus , la Mission de visite 

devant présenter un rapport au Conseil, les connaissances de :première ma:i.!l qu'ont 

ces membres des Territoires sous tutelle contr:Lù"Jent d 1une manière générale à une 

plus grande efficacité des travaux de la Mission. 
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l-1. t.foCarthy (Austral.ie) 

Sur un autre aspect des missions de .visite, notre collègue soviétique a 

sembl.é :prétendre qu'il y avait une sorte à' échange de menibres de ces missiops, 

une sorte de complot sinistre, . entre par exemple mon pays ,et les Etats-Unis. 

Il. a souli~é; à jµste titr·e: je pèii.se, quel 'AÙ.stralie -~v.a.it :fait partie de quatre 

• missions. de visite. Cela, je le dis, est absolument vri1 .· Mais l 'Austra:ie n 1a 

.jamai~., fait partie d'une mission de ·vi"si t~ dans les ter.:;.·i toir~s américains. 

- Jamais. Les . territoires· dans lesquels nous nous somn2s rendus comme mer!l1',,.-e d'une 

mission ont été : le Tanganyika et Rwâ.nda !311.rundi en 1948, • 1e Cameroun et le Togo_ 

en i949.," l.e Tanganyika et Rwanda Bur_und.i en 1951, le Cameroun et le Togo à nouveau 

_én 1952; Il .est, je crois~ ïntéressant_de noter que ces pays sontaµjourd'hui 

tousînd~p~ndants, Membre~ ·sou~erain~ _~t ;~spectés des Nations Unies • 

•• • - . :;,- • : •• -r1:·è5t égaiement· intéress~nt 'à.e remarquer, :puisque· notre attention a été. 

appelée ' sür ce :point par notré c~JiègÛ~, que les .pàys s~vants, _o~tr~ la _partici~ 

':patidti de l 'Austra:l.ie à.ont . ·je ;iens de ;a;i~r; or1t .fai't pa;~i~ de ~issions de 

visite =---Belgique,' Boï'fv:Le, Birm~ni:e::--ChilJ:;· 'ë'ltlriê, Cost~ FJ.ca, Répu~iique 

. Dominiciinè, ·Saivâdor, F;ance/Guatè~aJ.'~~ ·Hil!t~, ·I :nd~~, Ir~q, ·:1:"talie, ~i,béria, . 

Mexique/ -Noûvelle- Zélana.è·, Paraguai; ' .Philippines~;. s.frie~ '. Thaila~a"a ~ ' Républ.~,que arabe 

: unie•,:· Royaun:e~Uni ·et Etat·s ~Unis~ ,• ce·iar·g~ ~veh'.t.â:Ù. · rèP.~~s~nt~, ~ou; ·.;~bl~- t~i_l, 

_un ensemble' 'géofiapbiq\i~-·fort itit~rè·ss·ant, ~ri -nî~~ t~p~ ciu'1u~ ~~~te: ~~s~bl~. ' .: . . • 

~ :_: d 1int'Efrits et une diversité d 1 ~tti tudes poli tiq\l~s-_. s~· ies. ~~estion/ ~oi~nial..es :· .... 

• _.._:Hie~, le rè:i;>résentant de· l. 1Uniori . so~iétiquè: ~ r';~~-plai~t de. ç:,:~ . q~~, l.~s S-~v:i,.et~ 
• , .... • . . . . .. .. : • 

•• ~'avaient jamais fait partie d'une· ·~ssion de. ·v:f~ite • • C'est vrai~ Et ~l y a eu 

,. • q~elque ·J.7 ou J.8 ·missions·, · dont 10 en Àfriqùe~ Une remarquablê µnanimi té d'opinion 
. . : . ' 

s'est 'donc ap!)arerûI!lent ·manifestée au sein de ce ·· conseil., · depuis sa fondati~n, .- . • ,. . 
tend.à.nt à ce que 1.es Soviets ne fassent pas .partie d'une mission de visite. 

·Pourquoi? Puisque le · représentant de l. 'Uro.on sci,;.iétique a J.ui-~ime .soclev~ ce :point, 

peut-~tre pourrait-il ·y réfléchir lui-même . • Il s'est .. exprimé comme si l'Australie 

seule · s'était: opposêe à l.a représentation de son püys. De toute évidence, il n '~n . . . ~ 

est pas ainsi. En fait, · si l'Union soviétique n'a jamais été représent.ée dans 

aucune·des 1.7 ou 18 missions de visite qui se eont rendues dans l~s divers 
. . . 

Territoires sous tùtelle, c'est évidemment, comme je l'ai dit, parce ~~~: le Conseil 

a pris des décisions en ce sens, et ce depuis sa première réu..~ion, et qu'il a 

toujours cherché une composition équilibrée entre les représentants de puissances 

· administrantes et de puissances non administrantes. 
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Le :représentant de l'Union soviétique, parlant d'objec·tivité, a mis en doute . 

l'objectivité de certains représentants, de certains memore.s de missions de visite. 
Je voudrais lui di·re que si de véritables Jnanifestations d',objectivité s'_étaient 

manifestées dans l'attitude soviétique à l. '_égard d·es problèmes des Terri t~5.res sous 

tutelle tout au long de ·ces années, il. n'aurait pas besoin'imaintenant de se plaindre 

que son :pays n'ait jamais été appelé à faire partie d. ' 1l;.1e m:ission de vis;Lte, · où que 
.. 

ce soit, ni d'avouer 1. 'échec qui est l.e sien depuis J.947 jusqu'à ce joux·? comme il. 

l'a fait dans son intervention hièr, c 1est~à-dire au cours ,d'une pé~ioie pendant 

laquelle hutt des onze Territoires dont le Conseil. s'est pr,éoccupé, ont. été guidéa, 

aidés et encour·agés dans leur accession à l'indépendance pa:r ce Conseil. •· Je crois 

préciséme11i; que c'est ce mà~que d'objectivité qui s'est man:ifest6 annuelle.ment ici 

par l ' ineapacité des Soviets à t~ouver le plus petit élémen·t f'avorabJ.e dans les 

efforts • de tant de gens fü~~-~ués à leur , t~c}le dans J.es régi oins dont nous nous·· occupons , .· • 

qui •est la cause de J.~ défaite des Soviets. 
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·· ' :e~utsuivant_. cet: exemple uri pèu ~ius· loin, . je dirai . qu'il m•:a toujours 

'sè~blé .- exf.r aordinairè ..: et • que j I en • .ai • toujours épr;_uvé ··un regret cons.idérable • -

• __ que m~m~ :les· tra~ille~s les plus d.év:oués, auto~ht~nes et austràliens, dans 
• • + • • + • • 

les_ -~erri toir~s â.ustrai:i.ens : n raient pas · vu leurs eff'~rts reco~nus • par les 

• ·soviet°~ ··a."€/ la plus ·petite manière . Je . répèté qu'il s'agit de tous ' les travailleurs·; 
-: . . : .• 

. a.u~ochton~s . et. ~ustra'.!.iens, médecins et infirmiers) meribre:~ de l' enseignement':; 

_ .· c~~ilt~_cteur; de j6utes, agriculteùrs, fonctionnaire~ (.'ce patrouille_s, pilotes 

d ' ~,tl_;ns/ ?quip~g~s de na.vires, et bien d'autres enco:ce ., la plupart d'entre ·eux 

-~i;é:s·\1•{m gra~d espiit ·de se.rvice ~t résolu~ i détruire les· dernières barrières 

·d~·' •i i'i~oran'c/et dè .i~ superstitïon, aiin que ie' peuple au sei'n d~quel'·'iis ,. 

.vite~t•:;Jî·~~en~ jouir _de ce que nous co~sid~rons tous ici comme· des vies meÛJ.e~res 

et pi~~- pl~i~e~\:ia.ns ia jôuissa.nce d' une .;,aritab1e libert6 . Tels sont ·1es. 

' ' \,tâ.✓~:ii{~~~ dont · s~ jiarie'. Ce sont, 'éeux qui ne _deviendront 'jamais riches du . 

fait de le~s _efforts dans ce territoire . • Mais :même à l'éga:rd de ces travailleurs, 

qui ne sont pas des politiciens, qui ne sont pas membres de gouvernement - doni· 

l es Soviets peuvent peut-~tre critiquer ouvertement la politique s'ils le désirent, 

et. je n'y ai pas d ' objections .• les r eprésentants soviétiques n'ont jamais, 
· du moins selon ma propre eh-périence ici, eu un mot d'encouragement pour leur 

labeur ardu et leurs efforts dévoués . 

. Dans sa cri tique de la composition des missions de visite - en particulier 

de la Mission de visite sur laquelle nous venons de voter - le représentant de 

.-_ l.1 Union soviétique s'est attaqué particulièrement au Royaume-Uni. Or il 

pourrait se rappeler que le Royaume-Uni - en dépit des erreurs qu'il a pu commettre 

dans le passé, qur il collll?l.et actuellement et qu ' il commettra dans l'avenir 

parce que le gouvernement a.e ce pays est composé d'hommes -a joué un rôle très 

important· dans le processus de décolonisation et je n ' hésite pas à dire: le rôle 

le plus important , et qu'en particulier le Royau..~e -Uni a participé aux missions 

- de visite qui se sont rendues dans les territoires australiens du Pacifique et 

que ses r eprésentants y ont rempli leur devoir tout à leur honneur, _à l'honneur 

du Conse:i.l et à. l'honneur des Nations Unies en général . Je crois que J.e repré­

sentant de l ' Union soviétique sait tout cela aussi bien que moi. Je n'en veux 
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pour preuve que les copieuses citati ons qu'il a faites du rapport de la dernière 

Mission de visite dirigée par Sir Hugh l'oot. le rapport Foot, comme on l ' a 

appelé, s ' ajoutant aux rapports · des précédentes rdssions de visite dans les • 

territoires australiens, est devenu un document d'une très grande importa..'1.ce atuc" 

Nations-Unies pour l'étade de ces territoires . 

M. ~WAN ( Royaume-Uni) ( interprétation de 1 ' anglais) Je voudrais aussi 

dire quelque/ mots au suje·!:, de la déclaration faite hier par le représente.nt de 

l'Union soviétique sur la question de la Mission d.e visite qui doit se rendre dans 

les territoires sous tutelle de là Nouvelle- Guinée et de Nauru. Le représentant 

de l'Union soviétique a demandé de quel droit le représentant du Royaume-Uni était 
proposé comme membre de cette Mission de :visite. La réponse à cette question est 

très simple: en vertu de l'article 96 du Réglement intérieur du Conseil de 

tutelle, qui commence ainsi: 
11Le Conseil de tutelle désigne les membres de chaque mission de visite, 

de préférence un ou .plusieurs représentants siégeant au Conseil. 11 

Rien ne saurait être plus concis ni plus clair. Il n'est dans cette phrase . 

aucune restriction, pas plus qu'ailleurs dans le Réglement intérieur du Conseil~ 

à l'égard des membres de ma délégation où d'aucune autre. Ceci; je pense, dispose 

de la question c"i.e droit . J'ajouteraj_ que, comme vient de le dire le représentant 

de l'Australie, il y a un précédènt: un membre de ma délégation a fait partie 

d'une mission de visite se rendant dans ces territoires sous tutelle. En fait, 

un éminent ancien représentant de mon pays au Conseil de tutelle, Sir Hugh Foot, 

a été président de la dernière mission de visite dans ces territoires. Le 

représentant de l ' Austral ie a rendu horrnnage à son rapport . · Je ne sais pas si 

le représentant· soviétique d'alors pensait que la désignation de Sir Hugh Foot 

était contraire aux normes de la dignité. S' il l'a pensé -- ou si le représentant 

de l'Union soviétique · ici pré sent est de cette opinion - Je • suis sûr qu'il est , 

seul. 

Je puis assurer le représentant de l'Union soviétique -qu'il ne sera pas 

nécessaire de défendre le peuple nauruan contre les British Phosphaté Commissioners, 

d'abord parce que les Nauruans ont créé leur propre instrument de négociation 
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avec les .British: Phosphate Cornmissionet§ èt:i. enstü te, parce · que · ceux-ci, ,loin ·.: • 

d ' exploitèi-. -les·• res-sour~ês • nà:turelles ·- de r 7!ie • au détriment du peU:ple de Nam'U··, 

font pértie·:de· l'ensemble qui :a . per::ii·s à . -ce peuple-:d' atteindre · un niveau de, vie 

très é:1.etë:• ët qui 1 1 aidei~a· à -obtenir uh nouveau foyer . lorsque-• les ressources 

naturelies qui sont à la base ci.e leur prospêr-ité·. seront épuisées. 

, .Enfin·, .je .. vouq,rais .. fair.e .r!3rr.a;i;-quer au.représentant de l'_Union s_oviétique . . .•.·, . , .. . . , . . ,. , • . . '. . .. . : .. . . ' : . . ·. , · ... : , 

que, ~ôrs,qu ! il .~ parlé de }a .. d~~lara_t;J.o~. de r:1~ . Y~ng. a:i. .Conseil au sujet du 

.,, ter1:~,to~~ . ~c;>us : tutel,le._:de 1~_ ~?U'V~µe_:-P~inée.; il a omis un mot . Ceci est digne 

d'être relevé non seulement :parce que.le mot en. quection ~st important, mais aussi 

parce: -qu~ -.i~.: :r~pr.é~en~ant .. de J.-' Unio~ ~oviJtiq~e .n 1 ~st génértlement pas à. court · 

- de '. ~o~s/. :~el~~ iui,· ;e~· .• Né(?-G~~~~ens_àurai~n~ :dit à i:-1 . King que 1<1',ustralie n'e 

a.eJ~ait pas · q~~ tter la Nouv~ll_e .,.Guinée. et qu.1 el.le d_evrai t . ~r continuer sa t$che 

. ../ 

/ 

. . " ' ., ' . . ~ . . . ' . ·. • • 

jusqu' à la fin. Si les membres du Conseil veulent bien se repo~e;i:- au compte re_p~u 

sténogra,.phiq~e_. de:_: l _{i déç~_a:;.•f.;,tion fa:i.te par M. King_, le 28 mai, ils y ver:çont que 

• 1ès. Néo-Gui:néeris __ ''.9nt_.~:>:primé le voeu fervent que: l'Austr~lie ne quitte pas la 

·Nouvelle-,Gui:r;iée _prématur~ment , ayan:t d1 ay.9ir . terminé sa tâche.~ (~30ème séance., 

p . • 47 f ~ , ··Le :~~:pri·s,~ntant , de .1 1.Union: ~~vié_t .ique a . omis le mot "prématurément." . 
: • • • • • • ' • 4 • ,/ • 

M. " FOTINE (Un,fon des Républiques socialistes soviétiques) ·(interpré.tation • 

.d\l ,nisse) : : .:J'è voudrais •retenir l 1att~ntion·du Conseil un moment· pour répondre 

aux déclarations :des· reprôserttants de l'Australie et du Royaume-Uni. 
·, . . .. Pow:•::.ce -quï. est ·dè la -déclaration du :représentant de l'Australie; je 

'f'erai dewc' -observations préliminairès ~ • Tout ·d' ahord, j'espère que le représentant 

de l'Australie· '-0 àvec · qtii· j tai déjà. eu:·1 1 occàsion _de parler de la question·.en 

• privé -· finira par a:pprendré ~-appeler ie' pâys que je représente pà.r sort nom..'· 

• La. déléga·tion· de .l':Uhion soviétique pourrait également trouver un certain nombre 

de noms pour. désignèr 1 ' Austra.J:,ie; : mait . ,je doute que cela ptüsse être agréable 

• ... au rep:ré·sehtant de ce pays . . Qu'il me soit ·permis d'exprimer l'espoir que lès · 

représentants de l'Union soviétique, dans tous les organes des Nations Unies et· 

non pas· 'seulemènt··· a.u' Conseil . ae· tutelle, .li I auront pas à parler à ·nouveau de. cette 

qûe•st'io_n ·èt· qu'il .ne: .sera·.plus nécessaire ··ae· rappeler aux ·représentants ·de· 

. l'Australiè le rioin de l'Union des · Répùbliques socialistes ·swiétiqued. 



MG/GH T/PV.1242 
- 91~/95 .:. 

M. Fotine (URSS) 

En deuxième lieu, je voudrais apporter une correct:on à ce qu' a dit le , 

représentant de l 'Australie . Je ne sais pas quel2.e étàit la version de la décla~ 

ration du représentant de l'Union soviétique con-0cmue dans · 1e compte rendu d'hie1· . 

Mai s le représentant de .l'Australie ne pourrait manquer de noter que le repré­

sentant de .l'Union soviétique n'a .pas dit qué· i 1AustrâJ.ie a · jomais fait parti e 

d'une· mission de visite dans les Iles du Pacifique . Il s'agit là d' une remarque 

_en passant, . remarque 'qui aurait pu gtre évitée étant donné g_ue 'nous ·nous t1:ouvons 
. ' . 

assez souvent en présence de telles erreurs de fa~t de la part de certains membres· 

du Conseil de tutelle . 
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.. -·. En ·s,eco.nd lieu, _et_ c 1 ~st là bien ente.ndu la c}:lose la plus importe .. nte.,_ je_ 
• . ' 1. . • • • • • • • • 

.; : voudrais .fair~.,9.uèlques obseryation.s .qui, à.notre. sens, devraient sui'f'ire à fair~ . ' ' - ' .. . . . . ~, -. . . ~ . ' : .. . : . , . · : . . • • . . . . . . . 

• tomber le chateau d.~ cartes udifi6 .P~ le. reprosent_ant de l.1 Australie . dan$ .s~ 
' • ; , , • 1 . , j , . , • • 

doclaratio~ • . Il a dit que __ le ,manque d1.objectiYitG. de :l'Union sovi!.'.:tique àva,it 

·-. e~êch~ le_s· ~~~~~;s ~~ . Con,~~il .de ·tuteile _ d_e .docid~r . c1 1 i~cÎure ~n repr6sentant '~e 

:i 1 Unio~. s~rluti(l~e . dan~ 1~ ç~mpo.sitio~ de li une au ·moins des dix-sep:t mi~s:Î.ons de 
• • • • • ·: • •• • • ~ • • • ' • ' " • • • • • • • • -. ~ •• 1 • • • ; • : • • • • 

- . visite .-q~ le _Ccmseil de . t-qtellc ._a ~n~oyôes ,d~no _divers t~rritoires sous tutelle. . . . . ... ·. . : ·- · . : . . . . . .. • . . . . . . . 

: ·: • • Permettez-moi de rappeler au représentant de l' .Australie que la cornpositi~n _de 

1 . . ,· 
· 1 1organe dans lequel nous s:.ogeons est d0term:!.n0e de telle f'a~on qu'il suff'it 

que les autorité~ administrantes s 1 opposent à 1 1 inclusion d'un membre quelconque 

· aans une mission de visite, pour que ledit membre ne soit pas dosigno. C'est là 

un fait qu'il ne faut pas perdre de vue un ins.tant; il vaudrait mieux s 1 en 

souvenir plu~ôt que de pru;-ler de sentiments éventuels de membres du Conseil de 

tute?.-1.e, ou de prltendu manque d1objectivité dans le cas de l'Union soviétique. 

De plus, le représentant de l'Australie a parl6 longuement des sentiments 

de -l 1honnne de la rue en Australie, du simple travailleur de 1'Administrat1on 

australienne à propos de la position prise par l'Union sovi6tique. Pei-mettez-moi, 

_à cet 6gard, de soÙligner deux faits. 

• En premier lieu, en ce qui concerne ces simples citoyens qui, Sù1)pose-t-on, 

ne comprennent pas clairement la position de l 1 Union soviétique d'après le 
: l . . • 

: • . :1'-'epré sentant de l' Auto ri té ad.mini stra.,te, 11 faut dire q_ue nous n'avons pas 

entendu une seule déclaration faite au nom de cet· homme de la rue, de ce simple 

.travailleur de l'Autoritu administrante ~ Uauru, qui viendrait 6tayer ce qu'a 
. . 

dit aujourd'hui le reprosentant de l'Australie, repr6sentant des milieu.X de 

·1 1 Autorit6 administrante l,a.quelle, semble-t-11, d6termine la politique australienne 

'à l'ogard du territoire. 

En second lieu, je voudrais poser une question: ces simples travailleurs 

de l 1 Aèùninistration australi enne en territoire de la Nouvelle-Guinue., que 

savent-ils de la position de l'Union sovi6tiqueî D'où tiennent-ils leurs 

·renseignements? Qui les -leur f'ournit? Comment savent-ils ce qui se passe en 

-.Uniori soviotiqueî Comment peuvent-ils avoir une opinion suffisamment objective 

à l'égard de la position de 1 1Union soviétique? 
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Lé représentant de l'Australie a pa:i;:l~ dti"fait que lé'. dernière mitsion _de 

visite, celle de l962 si · je ne m'abuse, éorap:ienait tin ·i-epi;ésenta.nt du Roye~ume-Uni~ 

sir Hugh Foot. C'est e~act; mais le repré~e~t ant de 1iAustralie_ pourrait également · 

se souvenir des conditions dans lesquelles sir Hugh Foot a ~té d6s".i..gné pour faire 

partie de cette mission de visite. '.:a ' pourrait dire au Conseil qùe cela· a été 

décidé à titre exceptionnel et que ·certains membres du Conseil n'étaient pas 

particulièrement ravis de cette tentative d.' at!to.:.iiispection du Royaume-Uni par 

un représentant de ce pays, comme l'a clît le représentant de 1iunion soviétiquè 

à l'époq_ue. 

Pour ce qui est des déclarations · du reprGsentant ·a.e l'Australie, q_uant au 

rôle joué par le Royàtùne-Uni dans le processus · de décolonisation, je ·ne donnero.i 
. . . 

pas d'opinion à cet égard, encore que cela ne signifie pas que nous n'ayons pa·:, 

d'opinion à donner. _: je voudrais der:iander ati représènt'ant de' l'Aust ralie.: lorsque 

sera publié demain le compte rendu de la séance que J~e Comité dès Vinèt~Quatre a 

tenue aujourd'hui, de bien vouloir lire avec· soin la déclarà:tïon faite par i~ 

représentant de l'Ethiopie: qui , en termes assez :r"orts; à traiié de 1a· question. 

Je voudrais maintenant répondre briè,:ement à la décJ.il.ration du représentant 

du Royaume-Uni. L'article 95 en lui-même ne signifie rien. Il détermine 

simplement la corn.position possible d'une mission de ·vidte. J'ai: déjà -.e~. • 

l' occasion de dire que l'inclusion . de sir Hugh Foot, dans la .Mission · ~e 1962., · 

constituait une exception et vous me permettrez;encore ·qu'au sein d'un organe ­

des Nations Unies on ne parle pas directement de .personnalités ou du caractère · · 

de chacune d'elles, d'ajou~er que l'acceptat ion de la-désibrnation de·sir. Hugh Foot 

dans ln Mission de visite de 1962 était due au fait que sir -Hugh Foot avait des 

qualités person.."lel.l.es qui, semble-t-il l'ont amené en dernière analyse à rompre 

avec la politique du Royaume-Uni, encore qu'il s'agisse là .d'une _autre question. 
. . .·. * , ... 

Ce sont en fait ces qualités personnelles qui Font finalement entraine a se 

trou,:er en désaccord avec son propre gouvernement et à refuser de donner suite 

aux instructions qui lui avaient été données. 
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. . . 
Je",voudrais:exprimer quel ques doutes ·qua.nt -à l a ,d6èlaration -du reproserttant . . .. . . 

.. ' : ·:-'du Royàume-Uni selon--·l-aque1le ,· l es Na~s n'ont: pas besoin d1 être_protôgés 

• . · contre la '.compagnie· bliitanniq.ue des pho~phat~s . . ~a . d1;logat ion soviôtique . pourra~ t . 
voir. ùn -sens.-pa.rticÙ1ier ·da.ns .. cett'è d6ci,aration si ell'e: venait d'une ' autre 

délégation, : d' une délégation dont le g~uvernement ne serait pas ·membre de la . . . . . . 
compagnie :des,phospha.tes·; mais dans -lès-.circonstances· actuelles, il serait . . . . ~ . 

. _. ·difficile: d~ s ' attendre .. ·que: l e ·représentant d ' un gouvernement qui })ossède- . . 

;.. o u qui .eat .. ·~1 un: des ·principa~=p?ssesseurs -: J.a· compagnie des phosphates, 

s ' abstienne de défendre la compagnie britannique des phosphates . Je pe~se: 

qu 'on serait··:p·J.us .- :fond6· dlemp=loyer les , termes de ·ia d6c1e.re.tion du repr6sentant 

du Royaùme.:.Uni comme. 1.H!l' -argument 'contre la partiéi:pation d'Un :rèprl sentant 
.. ·· . . . . 

bri tanni qu:è· a .Nà.uru~_ -:.. ,. : 

Enfin, je:-voûdraiS: assurer 1e représentant de la. Gï·andèf-Bretagne que 

. 1 1·omiss_i on_ '.qu!i,l: a constatéê::dàhs· J.à doèlaration du r~pros·entan·t de l ' Union 

soviétique, ·_1orsque·cehd.:.·c-Fa:-:•citû une doclara~ion faite par M. King, que· cette . · 

. omiss i ôn: n"'•était :·Pas dù.e '•è.-' de sombres dessei11s . Je voudrai s ajouter que lë. 

<· · .. dél.ogà.tion:-sov'iét ique '.nt à.'j,as· èi to • la d6claration du Royaume.:.Uni mais . simplèment 

. JI. :k~-,tR~;~~e.:.Ù~i) ':{interp;6t~tio~' de i 1 anglais ) : Je suis heureux 

de l' ass~ra.nc/ qÜe·'.·l~ -;re;;4~·e~tant':a~ 1(Ùni~~ s~vi~t -i que vient de d~n~er en 
. . I· ·: "': .: •,: • ~.: .•• . • . ,, .;: . ::. ·• . . ~· , : . . • • :• • , 

indiquant que le mot en question n 1 avait pas été o mis dans de sombres desseins . · 

·Pour· ce·.,q~f -~o~~erne ia\ iJ:r~ris·~-- d~ la compagnie· britanniq~é- des phosp}J~tes;, • ,· 

j ' a j ~ute --qJ~ /~·1.en :· erit end~, • j~- la du.i'e~a~a:ï ~~ntre . ies a~~~sations du . :i-e~~osent~~ 
/., • de l ' U~:i.6n' ~~~iotiq~e,"\niis ;êe ' qile j 1.ai voulu pr6ciser ;'est ~ue je-.n , ~vais pas 

bes.oin ~·aX··à.8r~nd~~: i_;~ ii~~~s cont~~ ia • compagnie d~s phosphate s . • • • • 

Lé PRESIDENT (interprétation -de l ' angJ.ais) : .Nous allons maint~nant 

passer ~ux _.deux,Aer.nier1? points .. de notre; ordre du jour. 
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. POINTS 8 ET 9 • DE L'ORDRE DU JOUR 

' . • ' 

ACCESSIOI-! A 1' AUTONOMIE OU A L' Il-IDEPENDAI-TCE PAR · LES TERRITOIRES SOUS TtJTF_,Ll,E ET 
SITUATION _ DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE CONCERNANT L' /J':j?LICATION DE LA 
DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLE-S COLONT...AUX 

COOPERATION AVEC LE COMITE SPECIAL C.'F.AP.GE D' h,WDIER LA SITUATION EN CE QUI COilîCERNE . •. 
L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L' INDEPEfIDAï'lCE AUX PAYS ET AUX 
PEUPLES COLONIAUX • 

t-D.le BROOKS (Libéria) (interprétation de . l'anglais) A propos du · 

premier· de ces deux points de 1 1 ordre du jour~ je • crois que l'on peut dire, sans 

crainte de contradiction, · que tout au long de notre examen de l a situation régnant 

dans les trois Territoires sous tutelle qui existent ·encore en ta.nt que tels, les 

membres du Conseil ont constamment eu à l'esprit les mesures à prendre pour 

transférer tous les pouvoirs aux populaticns de ces territoires, conf'orrnémellt à 

leur ·volonté et à leurs voeux librement exprimés, en vue d.e permettre à ces 

popumations de bénéficier de l'indépendance ou de l'àutonomie pleine et entière 

dans les plus brefs délais . Les recommandations du Conseil à cet égard, ainsi que 

les observations des membres du Conseil dont · les vues peuvent différer quelque peu 

de ces dernières, sont dfünent consignées dans les cha:pi tres approprié s de nos_ • 

rapports traitant de . la situàtion dans l es tèrritoires . Je propose donc que rto:15 . 

invitions le Secrétariat à préparer, au.--:: :fins d'approbation de notre part, un 

projet dans le sens qne je viens d 1 indiquer pour ·1e chapitre pertinent de notre 

rapport ·. à · 1 ' Assemblée générale. 

Pour ce qui est de là coopération avec le Comité spécial des vi,ngt-quatre, 

qu'il me soit permis de suggérer également que, conformément à la procédure 

instaurée au cours des deux dernièrès années, vous- même, Monsieur le Président, 

ad..~essiez une lettre au Président du Comité spécial en lui faisant savoi~ que le 

Conseil, au cours de sa trente et unième sessi_on, a examiné la situation existant 

dans les Territoires sous tutelle des Iles du Pacifique, de Nauru et de la 

:Nouvelle- Guinée, et que les conclusions et reconnnàndations du Conseil, ainsi que 

les observations des membres représentant .des opinions individuelles seulement, 

figurent dans le rapport du Conseil de tutelle au Conseil de sécurité, dans le 

cas des Iles du Pacifique, et à l'Assemblée générale, ·pour ce qui est de Nauru 

et de la Nouvelle- Guinée. 
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Le PRESIDENT (interp'rétation de · 1' angl~is) Y a-t-il des observations 

à · 1 1 égard des deux sugges.tions que vient -d~ .. faire . la représen~an-t;e du_ Libér.ia?··_ • ~-- · 
. .'· - i - . • • • ' : • • . , . • ' . • • 

. '-M •. FOTINi ( ·u~ièn . d~s-: Rép(i~Î"i~Ûes .. ··s~ci ~·istes soviétiques) ( interprétati<?n 
, • ~ : . -

' du_ r~sse) :, Je. voudrais .. parler .très, briève~ent de c1=s deux questiou~ à 
• /; • .• • • • ' • • •• : . • r • • 

l'ordre du ··jour; et présenter simplément 'une observation' en · ce qui concerne la 

proposition de ia représentante du Libéria. 

Pour · ce qui est a.u ' premier ·de èes .. deux points, :, je voudrais f&ir.e remarquer 

que la position de l'Union . soviétique a · été exposée de feçort très complète -iors 

·de· la d,iscussi"on è.u Conseil de .tutelle ayant trait à ·chacwi ·dès trois Tèrritoires 

sous tutelle qu~ nous examinons. ,:-Ma délégation ··espère avoir exposé ·sa ·pbsition 

avec suffisamment de clarté pour -qü' il •ne iioi t pas · utile· d'y revenir et "de 

répéter . ce que -nous a:vons déjà exprimé ' ù 'ce suJet au cours des trois dernières 

discussions ·générales. 

Pour ce qui e-st du second •de ces points :à l'ordre du jour, je voudrâis di-re, 

au nom 'de ·1a .. délégation soviétique, que cette dernière n'a. pas d'objection à · 

l'encontre de la proposition de la représenta."'lte du Libéria. Cependant, nous 

• tenons à · faire remarquer que malheureusement, dans le passé;• la coopération ·avec 

le Comité spéciel -a été. extr@mement limitée. •. Au fond, ·• cette coopération ·n'est 

pas allée . a;~-delà·: a:î une · iettre adressée par le Président du· Conseil de tutelle 

au Président du Comité des . vingt-quatre. La ·coopération n'a pas dépassé ce stade; 

De l'avis de ma délégation, cette coopération avec l.e Comfté spédal· des- vingt-

quatre pourrait ~tre dével~ppée, prendre une ·forme plus concrète et donner des 

résultats plus.fructueux. 

Ma _délégation a:. déjà signalé, au cours · de réunion:::; précédentes, les mesures 

qui :pourraient permettre d'établir· et d'élargir ç€:ttè coopération avec lé Comité '· 

spécial ,des vingt--:quatre. Le Conseil de tutelle a jugé bon de rejeter la 

proposition-de l!Uni~n soviétique à cet égard . . Nous espérons cependànt qù' il n'a 

pas dit son ,dernier mot en la matière, et que des -mesures appropriées 1seront 

prises. à .1 1 avenir pour développer ·cettè coopération · avec le · Comité des vingt·-quatre 

dans le sens que nous . avons indiqué. 
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Le PRESIDENT ( interprét;ationt de l I anglais) S~il n'y a pas d'autres 

observations, j r en conclurai que le Cc,nseil décide d'accepter l.es deux propositions 

de la représentante du Libéria. à l'égarà des deux points à l'ordre du jour :faisant 

l'objet de notre discussion. 

Il en est ainsi décidé. 

Le PRESIDENT ( interprétation de l'anglais) Nous en avons terminé avec 

l'examen de notre ordre du jour pour la. séance d'aujourd'hui~ Au cours de notre· 

prochaine réunion, je sugeère que le Conseil examine les projets de rapports . 

qui auront été préparés, à son intention, par les soins du Secrétariat et 

distribués avant la séance. J'espère qu'il nous sere, possible, en principe, de 

nous réunir vendredi après-midi. Cela dépendra de la préparation et de la 

distribution des rapports suf:fisrurl!llent en avance pour que les membres puissent 

les étudièr. L'heure exacte de la séaiace sera indiquée au Journal. 

comme je l'ai dit, nous nous r éunirons vendredi, ou peut-être lundi. 

pas d ' autres observations, je vais lev,::r la séance, 

La séance e:;;t levée à 18 h 40. 

En principe, 

S'il n'y a 




